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CoMCTE-RENDU DE LA JUSTICE CRIMINELLE PENDANT L'ANNÉE 

1854. 

JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (2* ch.) : 

Liquidation de la société Malen et. Ç'; contribution ju-

diciaire; pouvoirs conférés aux liquidateurs; avoué le 

plus ancien; appel. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel d' Orléans : 
Une rêveuse; escroquerie. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Travaux pu-

blics; fouilles; dommages; expertises; formes de pro-

céder. — Canaux de navigation établis de main d'hom-

me; servitude de halage et prohibitions de bâtir. 

CHROSIQOE. 

COMPTE-RENDU J»E IA JUSTICE CRIMINEllE 
FENDANT L'ANNÉE 1854. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du mai.)' 

Circonstances atténuantes. — Acquittements. — Répression 
par département. — Répression par rapport à l'âge, au 
ttxe, à l 'instruction. — Con'umaces. — Tribunaux cor-
rectionnels..—- Nombre des affaires. — Nature des préven-
tions. — Prévenus par département. 

Circonstances atténuantes. — Le bénéfice des circonstan-
ces atténuantes a été accordé, en 1834, à 3,515 condamnés, 
loi t 671 sur 1,000 des accusés reconnus coupables de cri-
mes. Il l'avait été à 691 sur 1,000 en 1853; à 672 et 683 sur 
1,000 en 1832 et en 1851. De 1816 à 1850, la proportion était 
4e 719 sur 1,000. 

Les Cours d'assises se sont montrées, en 1834, plus indul-

gentes qu'en 1853 et eu 1852 dans l'abaissement des peines 
encourues par suite do l'admission des circonstances atté-
nuantes. 

Ainsi, elles ont réduit la peine de deux degrés à l'égard de 
410 condamnés sur 1,000, au lieu de 368 en 1845,et de 366 en 
1852. 

Elles n'ont abaissé la peine que d'un seul degré quand elles 
pouvaient la faire descendre de deux, à l'égard de 209 au lieu 
de 239 condamnés sur 1,000 en 1853, et de 224 en 1852. 

Les crimes qui ont trouvé le jury plus sévère en 1854 sont : 
1* le parricide; il n'a été acquitté en moyenne que 12 sur 100 
des accusés de celte espèce de crime; 2° les vols commis à 

l'aide d'escalade et d'effraction dans des édifices habités 14 
acquittés sur 100, 3° les viols et attentats à la pudeur sur des 
enfants, 19 sur fOO; 4° les vols sur les chemins pubiies et les 
vois commis par des serviteurs à gages, 20 sur 100; 5° fes 

meurtres et les coups et blessures envers des ascendants 22 
«ur 100; 6° les vols à l'aide de violences, 23 sur 100: 7°' les 
assassinais, 24 sur 100; . 

Les accusations qui ont été suivies au contraire du plus 
grand nombre proportionnel d'ac juittements sont celles de 
faux témoignage et de subornation de témoins, 60 acquittés 
sur 100 accusée; de banqueroute frauduleuse, 55 sur 100; de 
fa.ux en écriture authentique et publique et do faux en matiè-
re de recrutement, 49 sur 100; de coups et blessures suivis 
d'incapacité de travail pendant plus de vingt jours, 48 sur 
100; de fausse monnaie, 43 sur 100; d'incendie, d'abus de 
confiance par des serviteurs à gages et d'extorsion de titres 
ou signatures, 38 sur 100, de viol et d'attentat à la pudeur 
sur des adultes, 37 sur 100. 

Les accusations dans lesquelles la déclaration du jury a 
entraîné le plus fréquemment l'application de peines correc-
tionnelles sont celles de vol domestique, 60 sur 100; de faux 
en écriture privée. 58 sur 100; de coups et blessures envers 
des ascendants, 57 sur 100; d'abus de confiance par des ser-
viteurs à gages, 49 sur 100. 

Acquittements. — Le nombre proportionnel des acquitte-
ments a dimiiiué dans 60 départements en 1854, comparative-
ment à 1853, et dans plusieurs d'une manière sensible. Il a 
augmenté dans 26 seulement. 

I)ans2i départements, le nombre proportionnel des acquit-
'enjeiiis n'a pas dépassé 20 sur 100, ou un cinquième, en 

Cette faible proportiou d'acquittés ne se rencontrait que 
dans quinze départements eu 1853; dans 13, en 1852; et dans 
6 seulement en 1851. 

Répression par département. — Le nombre proportionnel 
oes acquittements dépassait 30 sur 100 dans 57 départements 
««1851; dans 46, eu 1852; dans 31, en 1853; et dans 19 seu-
lement, en 1854. 

Dans le petit tableau ci après, on met en parallèle les dé-
partements où te jury s'est montré le plus sévère et ceux où il 
* é'é le plus indulgent. 

DÉPARTEMENTS 

dans lesquels le nombre pro-
portionnel des acquittements 
a été le plus élevé. 
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SUIVANT LA NATURE DES CRIMES, 
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SUR 1,000 ACCUSÉS, 

Répression pour les accusés sans 
distinction 

Répression d'après la nature des 
crimes : 

Accusés de crimes contre les per-
sonnes 

Accuses de crimes contre les pro-
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nus en 1854, au lieu de 2,913 en 1853, de 2,279 en 1852, et 
de 2,042 en 1851. Ainsi, en trois ans, l'accroissement est de 
1,709, ou 88 pour 100. L'arrondissement de Bordeaux seul a 
contribué pour une moitié à cet accroissement considérable. 
Les délits de/ vol, de chasse, de tromperie sur la nature de 
choses vendues Y ont plus que doublé. 

Dans le département de la Do'rdogne. on remarque aussi 
une augmentation de 399 prévenus : 2,232 au lieu de 1,833 : 
soit 22 pour 100. 

Les cinq Tribunaux correctionnels delaCorse n'ont jugé, en 
1854,que 1,1 62 prévenus, sur les poursuites du ministère public, 
tandis qu'ils en avaient jugé 1,558 en 18 )3, et 1,484 en 1852. 
Il y a donc eu une léductwn de 23 pour 100. 

Le Tribunal correctionnel de la Seine a jugé 12,161 préve-
nus, à la requête du ministère public, en 1854. Il en : avait 

jugé fl,887, ou 274 de moins, en 1853, et 13,283, ou 1,122 
de plus, en 1831. 

Dans les autres départements, la diminution ou l'augment 
talion qui se sont produites en 1854, comparées à 1853, sont 
généralement peu importantes et ne dépassent pas 10 pour 100. 

(La suite au prochain numéro.) 
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Répression d'après l'âge : 
Accusés de moius de 21 ans.. . . 
Accusés de 21 a 40 ans. .'■*. . . 
Awuoco uc a ans. .... 

Accusés de plus de 60 ans. . . . 

Répression d'après le degré d'ins-
truction : 

Accusés entièrement illettrés. . . 
Accusés sachant imparfaitement lire 

et écrire - . . 

Accusés sachant assez bien lire et 
écrire. . . , 

Accusés ayant reçu un degré d'ins-
truction supérieur 

Contumaces. —Le nombre des accusations jugées par con-
tumace s'est maintenu, à 5 près en plus, le même en 1854 
qu'en 1853. Il en a été jugé 399, qui comprenaient 444 accu-
sés. Eu 1851 et en 1852, le nombre de ces accusations avait 
été d'un quart, ou 25 0[0 plus élevé qu'en 1853 et eu 1854. 
C'est un progrès dont il y a lieu de s'applaudir, puisqu'il at-
teste que ln justice a été moins fréquemment impuissante à 
atteindre les auteurs des crimes qui lui ont été dénoncés. 

Le tiers des accusés contumax jugés en 1854, 140, l'ont été 
par la Cour d'assises de la Saine ; 28 ont été jugés par la Cour 
d'assises des Bouches-du-Rhône, 14 par celle du Rhône, et 13 
par celle des Ardennes. 

Il n'y eu a eu que 8 dans la Corse, où l'on en comptait 78 
en 1852. 

Il y avait 91 accusés d.e banqueroute frauduleuse parmi les 
contumax ; 98 accusés de vols domestiques ou d'abus de con-
fiannia pai» rlp« serviteur* à gaïBS , a^uoOo J'«u ..uu .

 w
i« 

qualifiés, et 72 accusés de faux. 
Les Cours d'assises n'ont acquitté que 2 accusés contumax ; 

elles en ont condamné 19 à mort, 22 aux travaux forcés à per-
pétuité, 238 aux travaux forcés à temps, 141 à la réclusion, 
et 2 à l'emprisonnement. 

L'impuuhé est trop souvent acquise aux contumax : un tiers 
à peine est repris ou se représente spontanément pour purger 
l'arrêt rendu par contumace.. En 1854, il en a comparu 135 
devant les assises ; 38 avaienl été jugés par contumace depuis 
moins d'une année ; 50 depuis plus d'un an et moins de cinq; 
25 depuis plus de cinq ans et moins de dix ; 22 depuis plus 

de dix ans. 
Comme les années précédentes, c'est la Cour d'assises de la 

Seine qui a jugé le moindre nombre proportionnel de contu-
max repris. Elle en a jugé 21, à peine un septième du nombre 
des condamnes jugés par contumace. 

Tribunaux correctionnels, nombre des affaires. — Les Tri-
bunaux correctionnels qui, en 1853, avaient jugé 208,699 affai-
res comprenant 261,147 prévenus, n'ont jugé, en 1854, que 
206,794 affaires et 256 670 prévenus. H y a donc eu une fai-
ble diminutiou de 1,905 affaires (1 0[0). et 4,477 prévenus 
(environ 2 0[0). 

Malgré cette diminution, les totaux de 1854 sont encore fort 
supérieurs à ceux de 1852 et 1851, ainsi qu'il ressort du ta-
bleau suivant, où sont classés, d'après la nature des infrac-
tions, les délits et les délinquants jugés pendant les quatre 

dernières années. 
L'accroissement qui s'est proluit pendant les années 1852 

à 1854, comparativement à 1851, tient sans doute en partie, 
ainsi que j'ai eu l'honneur de l'exprimer à Votre Majesté au 
commencement de ce rapport, à des causes aediden telles ré-
sultant des mauvaises récoltes des dernières années ; mais il 
faut y voir aussi l'effet d'une meilleure et plus complète or-
ganisation de la police judiciaire. Le nombre des brigades de 
gendarmerie a été augmenté, en 1852, de 225, et celui des 
commissaires de police, de 1,144. Or, ces nouveaux agents, 
placés dans des localités où il n'en existait pas auprravant, 
ont dù nécessairement constater beaucoup de délits qui jus-
qu'alors restaient le plus souvent jmpunis. 

Les états dressés mettent bien en évidence le double fait 
déjà signalé à Votre Majesté, de la diminution sensible du 
nombre depresquelous les délits contre les personneset l'ordre 
public, et de l'augmentation de plusieurs de ceux qui por-
tent atteinte à la propriété. Il a déjà été expliqué comment le 
nombre des délits de vol avait dû nécessairement s'accroître 

en 1854, sous l'influence de la misère. 

Nature des préventions. — Les 236,670 prévenus jugés en 

1854 étaient poursuvis : 
164,263 (640 sur 1,000) à la requête du ministère public; 

8 - 513 ( 33 sur 1,001)} à celle des parties civiles; 
83^894 (327 sur 1,000} à celle des administrations publi-

Le premier de ces trois nombres était, en 1853, le même, à 
848 près en moins. Le nombre des prévenus jugés à la requê-
te des parties civiles a diminué de 1,223 (13 pour 100), et 
celui des prévenus jugés à la requêie des administrations pu-

bliques, de 4,102, près de 5 pour 100. 
La réduction du nombre des prévenus poursuivis par les 

nariies civiles est due à ce que ces parties poursuivent prin-
cipalement, chaque année, des délits contre les personnes, 

des coups et blessures, et des diffamations; ot que ces deux 
espèces de délits ont sensiblement diminué depuis trois un-

"
é
La réduction du nombre des prévenus jugés sur les pour-

suites des administrations publiques doit être attribuée, sans 
doute à ce une l'administration des forêts, prenant eu consi-
dération la difficulté des temps, a recommandé a ses agents 
do mettre plus de réserve dans leurs poursuites. 

Le nombre des prévenus juges à la requête du mmis era 

public a été à pou près le même eu 1834 qu'en 18oJ dans 
24 départements ; il a diminue dans 31, et nug.i.emé dans un 

nombre égal. — J *
 r

-
Prévenus par département. — Le département de la Gi-

ronde est celui de tous qui présente la plus forte augmeuta-
lon 11 a élé jugé par les six Tribunaux correctionnels de ce 

département, à la requête du ministère publr ■ 

JUSTICE CIVILE 
jeu d'ordonner 

lion du 
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3,811 préve-

LIQUIDATION DE LA SOCIÉTÉ MALEN ET C*. — CONTRIBUTION 

JCDICIAIItE. — POUVOIRS CONFÉRÉS AUX LIQUIDATEURS. — 

AVOUÉ LE PLUS ANCIEN. — APPEL. 

I. L'avoué le plus ancien des opposants est partie nécessaire 
dans une contestation intéressant l'existence même de la 
contribution; il a droit d'interjeter appel du jugement au 
nom de ta masse das créanciers, sans se préoccuper des 
adhésions individuelles des créanciers, données en dehors 
de la procédure de contribution. 

II. L'ouverture de la contribution judiciaire suivie de pro-
duction et de collocation constitue un contrat judiciaire 
dont les créanciers ne peuvent se dégager que par forme de 
désistement judiciaire. 

III. Quels que soient les pouvoirs conférés à des liquidateurs 
pour procéder à une distribution amiable, la contribution 
judiciaire ouverte doit continuer à recevoir son effet, s'il 
n'y a adhésion unanime des créanciers opposants, et désis-
tement régulier de leurs productions et collocations. 

A la suite de l'incendie du vaste établissement de la 

earosserie de l'Etoile, la dissolution de la société F. Ma-

len et C* avait élé prononcée. 

Trois liquidateurs avaient été nommés, 
i.,» semence ae aissoiuuon avait utciaio aUUUcl }lux l; _ 

quidateurs, MM. Dubrut, Malen et Bergis, les pouvoirs 

les plus étendus et les avait autorisés à désintéresser les 

créanciers au fur et à mesure des rentrées qu'ils opére-

raient. Ces rentrées s'élevaient à plus d'un million. Ce-

pendant de nombreuses oppositions frappaient les valeurs 

de la société, et M. Âumont, l'un des créanciers oppo-

sants, avait ouvert une première contribution à la date du 

16 décembre 1853. 
On avait d'abord marché d'accord, et plus de deux 

cents créanciers avaient produit aux contributions ouver-

tes, lorsque les liquidateurs vinrent demander la nullité 

de la procédure de contribution, soutenant qu'à eux seuls 

appartenait le droit de distribuer, par les voies amiables 

et sans formalités de justice, tout l'actif social réalisé. A 

l'appui de cette prétention, ils excipaient d'une délibéra-

tion prise en assemblée générale des actionnaires et 

créanciers, le 20 octobre 1854, sur leur provocation, por-

tant pouvoirs de faire cette distribution amiable, avec le 

concours de cinq commissaires, dans dis formes, avec 

des délais et sous des conditions déterminées, et de pro-

noncer des forclusions et des déchéances. Ils ajoutaient 

que celte délibération avait reçu l'adhésion unanime de 

tous les créanciers. Toutefois, et en fait, aucun des créan-

ciers adhérents n'avait renoncé à ses droits ni à sa posi-

tion de créancier produisant à la contribution judiciaire. 

La prétention soulevée par les liquidateurs fut consta-

tée par M. Aumont, poursuivant la contribution, et sur 

cette contestation, à laquelle fut appelé l'avoué, le plus 

ancien des opposants, la 2" chambre du Tribunal de la 

Seine a rendu, le 11 janvier 1856, le jugement suivant : 

« Attendu que l'article 25 des statuts de la société F. Malen 
et C" prévoit le cas où des difficultés s'élèveront lors de la li-
quidation de cette société, et dispose qu'elles seront jugées 

par un Tribunal arbitral; 
« Que, conformément à cet article, les difficultés qui se sont 

élevées à la dissolution de la société, prononcée par l'assem-
blée générale des actionnaires, tenue le 29 mars 1853, ont 
été soumises à des arbitres; qu'une sentence arbitrale, ren-
due le 31 mai de la même année, a statué sur ces difficullés 
et nommé trois liquidateurs, qui ont reçu pour mission spé-
ciale d'employer le produit de l'actif à désiutéresser les 
créanciers au fur et à mesure de la réalisation; que les pou-
voirs les plus étendus que comportait leur qualité oui été 

conférés à cet effet auxdiis liquidateurs; 
« Attendu que l'article précité des statuts dispose, en ou-

tre, qu'une mesura d'intérêt général ne pourra être provoquée 
par uu ou plusieurs actionnai r< s, isolément, mais seulement 
après une délibération de l'assemblée générale ; 

« Atteudu que, dans ces circonstances , Au.nont qui était 

soumis comme actionnaire commanditaire aux statuts de la 
société, ne pouvait, au mépris des dispositions dudit article 
25, provoquer isolément l'ouverture d'une contribution judi-

ciaire ; qu'il le pouvait d'autant moins, que la sent, nce du 31 
mai 1853 , qui chargeait les liquidateurs de la répartition de 
l'actif social, avait été rendue coulradicioirement avec lui ; 
que s'il avait appelé de cette sentence, il devait attendre l'ef-
fet de son appel ; qu'eu faisant ouvrir une contribution le '46 
décembre 1853, saus attendre la décision de la Cour , et sans 
une délibération préalab e de l'assemblée générale des action-
naires, il a donc «gi à ses risques et périls, et s'est exposé 
sciemment aux conséquences de cette mesure isolée dans le 
cas d'un arrêt confirmant' de la sent mee dont il s'agit et d'un 
accord commun pour une distribution amiable. 

« Attendu qu'une assemblée générale des actionnaires et 
des créanciers, tenue le 20 octobre 185i, a institue cinq com-
missaires pour concourir avec les liquidateurs nommés par la 
sentence suséuoûcée à l'attribution et ia répartition, de tout 
l'actif social ; que les pouvoirs des liquidateurs ont élé main-
tenus par un arrêt du 2 août 1835, conlirmaiif de la sentence 
du 31 mai 1853 et dont l'effet retroagit au jour de cette sen-

tence ; 
K Attendu que si Aumont ne pouvait, comme actionnaire, 

ouvrir isolément une contribution, il ne le pouvait pis davaiH 
tage en qualité de créancier ; qu'il résulte des termes do sa 
requête de production qu'il ne croyait pas lui-même a celte 
qualité, et qu'il a élé établi aux débats que la créance de 950 
francs, objet de sa demande, est la seule dont il put se préva-

loir, lui avait été remboursée; 
« Attendu d'ailleurs que, par les motifs ci-dessus, relative-

ment à la liquidation, la répartition de l'actif entre les créan-
ciers de la liquida ion faite par la juridiction commerciale de 
la maison de commerce Malen et C', il ne pouvait appartenir 
à aucun créancier de porter cette liquidation devant ia juri-

diction civile ; 
« Attendu que les contributions judiciaires ouvertes isolé-

ment par Aumont, les 16 décembre 1853 et 13 mai 1855, sous 
les nos 22, 367 et 23,184, l'ont élé saus droit ; qu'il y a lieu, 
dès lors, de les annuler et d'autoriser les liquidateurs et les 
commissaires nommés par l'accord du 20 octobre 1854, a re-
lirer de la Caiss6 des consignations les sommes qui ont pu y 
être déposées pour le compte de l'ancienne société F. Maleu 

et C ; 
« Attendu qu'Aumont ayant ouvert à ses risques et périls 

les ooiuri butions dont il s'agit, il y a lieu de lui en faire sup-

porter les frais jusqu'à ce jour ; 
« Attendu qu'il y a chose souverainement jugée par l'ar-

rêt du 2 août dernier, sur le fait de la répartition de l'actif 
par le soin des liquidateurs; qu'il v a donc 
eyiSmouii -naine uonoustatit appel e 
présent jugement ; 

i) élire nuffès et de nul effet Ie3 coritriïïùToiTs ouvertes 
les 16 décembre 1853 et 15 mai 1833, sous les n" 22,367 et 
23,184, et les règlements provisoires qui en ont été la suite; 

« Autorise Dubrut et ses co-liquidaieurs avec les commis-
saires nommés par l'accord du 20 octobre 1834, à retirer du 
la caisse des consignations, toutes les sommes qui ont pu y 
être déposées pour le compte de l'ancienne société Malen et C', 
nonobstant toutes oppositions faites ou à faire par Aumont ou 
tous autres actionnaires commanditaires ou tous créanciers, 
pour par eux en disposer dans les termes de leur mandat, à, 
faire lequel paiement sera le directeur delà caisse des consi-
gnations contraint, quoi faisant déchargé ; 

« Condamne Aumont en tous les dépens dts procédures par 
lui faites, de colles qu'il a occasionnée* aux créanciers, et 
aux dépens de l'instance actuelle, que les liquidateurs pour-
ront employer, à tout événement, en frais privilégiés de li-
quidation, lesdits dépens liquidés à 103 fr. 45 c. ; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugemeat, no-
nobstant appel et sans caution. » 

M. Aumont et l'avoué le plus ancien comme représen-

tant la masse des créanciers, ont interjeté appel de ce ju-

gement, mais ia Cour, après avoir entendu M* Liouville 

et M" Thureau, dans l'intérêt des appelants, et M' Lacan 

et M' Ddtard pour les intimés, a, sur les conclusions con-

formes de M. de Gaujal, avocat-général, rendu l'arrêt m-

firmalif suivant : 

« Considérant que la contribution qui fait l'objet du pro-
cès a été ouverte le 16 décembre 1853, six mois après la sen-
tence arbitrale exécutoire par provision, qui en prononçant 
la dissolution de la société Malen et C% nomme Malen, Du-

brut et Bergis, liquidateurs ; 
« Considérant que lesdits liquidateurs ont été avertis de 

l'ouverture de cetie contribution par acte du 31 janvier 1834, 
à eux signifié en exécution et dans les termes de l'article 659 
du Code de procédure civile ; 

« Considérant que dans le cours de ladite année 1854, aux 
dates des 7 avril, 10 mai et 17 août, il a été procédé à trois 
règlements provisoires dans lesquels ont étécolloqués plus de 
cent créanciers pour une somme considérable; 

« Considérant que c'est alors que ia procédure de contri-
bution était ainsi engagés, non seulement à la requête d'Au-
mont, mais encore avec le concours et la participation de plus 
de deux cents autres créanciers devenus parties intéressées 
dans ladite contribution par leurs requêtes à fin de colloca-
tions, et leurs oollocations, que les liquideteurs ont jugi à 
propos de faire décider par une assemblée générale d.s ac-
tionnaires, réunis le 20 octobre 1854, c'est-à-dire seize mois 
après leur nomination, qu'il serait procédé à la répartition 
de l'avoir social par voie amiable par leur entremise avec le 
concours de cinq commissaires dans des formes, dans des 
délais, sous des conditions et sous des peines de forclusion et 
de déchéance qu'ils ont fait déterminer et approuver par 
cette assemblée, aux décisions de laquelle ont adhéré posté-
rieurement la plupart des créanciers ; 

« Considérant que la contribution ayant suivi son cours, 
nonobstant cette délibération, un nouveau règlement provi-
soire ayaut même été arrêté le 23 novembre 1834, ce règle-
ment et les préeédents ont éié dénoncés aux liquidateurs par 
actes des 5 mars et 2avril 1835, conformément à l'article 663 
du Code de procédure civile, pour qu'ils eussent à en prendre 
connaissance et y contredire dans la quinzaine; 

« Considérant qu'eu janvier et mars 1855, de nombreuses 
contestations ont été élevées contre les règlements provisoires 
susdits ; que c'est dans cet état que le 16 avril 1855, ia veille 
de l'expiration du délai de la loi, les liquidateurs ont par un 
dire consigné sur le procès-verbal, demandé la nullité de l'ou-
verture de la contribution et conséquemment de tout ce qui 
en avait été la suite ; 

«Considérant que pour obtenir cette nullité, Malen eteonsorts 
soutiennent qu'Aumont n'est pas créancier, et que, dès-lors, 
il n'avait pas qualité pour requérir l'ouverture d'une conui-
bution, qu'en tous cas, la délibération du 20 octobre 1854, 
combinée avec la sentence qui les nomme liquidateurs, justifie 
la réparlitiou amiable a laquelle ils veulent procéder nonobs-
tant la contribution judiciaire qui doit ê.re réputée non ave-
nue; 

« Considérant, quant au premier point, qu'il n'est pas be-
soin d'examiner si Aumont est véritablement ciéaucier de la 
société Maleu, qu'il, suffit qu'il le prétende et se soit presen é 
comme tel eu manifestant son droit par iineoppositiou, sauf à 
voir contester ultérieurement sa creanco el à se voir écarter 
de la contribution, qu'au surplus cétte question est sans inté-
rêt au procès sous un autre rapport, puisque Froger de Mau-
ny, avoué, le plus ancien cie* opposants, est appelant el de-
mande le maiutied de la contribution, qu'il était partie au 
procès devant les premiers juges, conformément à l'art. 666 
du Code de procédure civile, appliqué par analogie, qu'il 
avait donc le droit d'interjeter appel au nom de la masse des 
créanciers dont il est le mandataire légal et dont il doit défen-
dre, les intérêts collectifs, sans so préoccuper do leur conJuiie 
individuelle ; 

« Considérant, quant au deuxième point, que le tilro 11 du 
Cote de procédure civile, contient un uusembie des disposi-
tions ayant pour objei d'assurer la jusle et prompte réparti-
tion des deniers frappés d'opposition en prescrivant uou-seu-
lemeni l'intervention d'un juge-cuiniiii .->saire, mais encore des 
formes spéciales et Siiftf/llrtèes des abréviations de délais, des 
signilicauous, des forclusions dont l'atêboftt ptisstfrtidfll et l'exé-
culiou sont des garantie* qui ne se rencontrent pas dans une 
répartition aunauie, de façon qu'il ne faut pas trop facilement 
admettre des renonciations à ces dispositions pioleeti icis des 
droits des créanciers et de la partie saisie ; 
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« Considérant que la répartition amiable n est autorisée par 
l'art. 056 du Code de procédure civile, qn alors que dans e 
mois leaaUi et les créanciers sont convenus d y procéder; que 
s, c t accord n'a pas lieu, c'est a la contribution judiciaire 

q u'il faut avoir recours ; . 
« f'o sidérant que cet accord n'a pas eu lieu et ne pouvait 

rms a voir lieu dans la cause dans le mois du dépôt des som-
me* à disiiibuer, mais qu'il n'existe môme pas aujourd nui , 
«,■•,1 est consul, eu effet, que malgré les nombreuses adhé-

, i la délibération du 20 octobre 1854, il n'y a pas unani-
mi é ce qui serait indispensable pour faire abandonner la 
procédure commencée, surtout alors qu'elle est arrivée au 
Liiit ci-dessus s gnalé et qu'il n'est pas possible do la main-
tenir pour les uns et de la déclarer non avenue pour les autres 
en raison du contrat judiciaire qui s'est formé entre les par-

tU
 « Considérant que la sentence arbitrale du 31 mai 1853 

donne, il est vrai, aux liquidateurs le pouvoir de procéder a 
des répartitions à l'amiable, mais qu'il est évident que c est 

sans porter atteinte au droit commun, 
écliet, si aucune disposition de la loi, si aucun Tait ne s y op-

PT Considérant que Malen et consorts donnent à la délibé-

ration du 20 octobre 1851 une portée et un effet qu elle n a 
pus ; que, d'une part, ils l'ont laissée sans fiSéoUtlOli, infi 

ment ces dons précieux devaient attirer à Rosalie une 

nombreuse clientèle, et c'est ce qui est arrivé; mats la 

gendarmerie, qui n'aime pas le surnaturel, est venue trou-

bler les exercices de M'"' Rosalie, qui, par suite d un pro-

cès-verbal peu galant mais fort exact, est amenée de ant 

le Tribunal correctionnel. 

Après avoir répondu aux questions d usage de M. e 

ésident Rosalie, invitée à s'expliquer sur les faits de la 

vous 

quelle i'^T 
„K .=oc d" 

îueuse pour les créanciers, dans l'intérêt desquels ils préten-
dent l 'avoir provoquée, et ce, depuis vingt mois, puisqu au-
cune répartition n'a été préparée, et qu'il en est de celle ope-
rat on ci mine do l'inventaire et du rapport circonstanciés 
nre-criis par la sentence du 31 mai 1853; que pourjustiher 
leur inaction, ils allèguent vainement que leurs pouvoirs 
éiaieut suspendus par l 'appel de la santencequi les nommait; 
qu'ils savaient, en effei, que celle semence était exécutoire 
par provision, qu'aussi n'onl-ils pas hésité à réalisé nonobstant 
l'appel une partie de l'actif social à provoquer la délibération 
dont il s'agit et à faire le dire qui motive le proce,, et ce, 
avant la confirmation de la sentence qui. n'a été prononcée 
que Ie2 août 1855; que, d'autre part, les créanciers adhérants 
ne consentaient à une répartition amiable que clans l espoir 
d'un paiement devaut suivre de très pris le consentement qu ils 
donnaient, mais ne renonçaient pas expressément au bénéfice 
des collocations par eux obtenues, ne se désistaient pas de 
l'instance engagée par les.dires de cantestations, et qui inte 
res' ait non seulement les contestants et les contestés, mais la 
masse entière ; que, par le procès soumis à la Cour, les liqui-
dateurs loin de veiller à l'iutérèt des créanciers, les ont, a« 
contraire, singulièrement compromis, car, dans ce proce* 
lesdus créanciers seraient aujourd'hui payes du dividend 
qui peut leur revenir ou bien près de l'être par 1 achèvement 

de la contribution ; 
« Considérant uifin qu'il n'sst pas permis d admettre les 

liouidateursi-*^a.,p* lpr une contribution à l'ouvenure de la-
liqu . aieui^g^jL^ dont ils ont suivi activement toutes 

Kt parfaitement connu tous les actes et tou 
Que ce consentement, ce concours, cette participation ac 

tive et en pleine connaissance de cause, résultent du silence 
gardé depuis le 31 janvi-r 185i, date de la sommation sus-
relatée jusqu'au 46 avril 1855, date du dire de protestation 
et, en outre, et bien plus clairement de la correspondance 
échangée entre l'avoue poursuiaant et Dubrut, de juin 1854 à 
féveier 1855, qui démontre que la contribution a elé ouverte 
et poursuiviedans l'intérêt de la liquidation pour la faciliter 
afin de connattic les véritables créanciers de la société Malen 
et l'imponance de leurs réclamations et déterminer juridique-
ment le passif soc ai, ce qui ne pouvait se faire par une lépar 
tition amiable qui presaniait des difficultés de toutes natures 
que les investigations delajustire pouvaient seules surmonter 
à l'aide des moyens afficaces mis par la loi à sa disposition 
qu'il serait contraire à tout sentiment de justice etd'équité 
d'anéantir à la requête des liquidateurs ce qui a élé fait pour 
eux et faire supporter à Aumont les frais d'une opération 
qu'ils ont résolue dans leur intérêt ; qu'ils ont laissé se for-
mer et grandir, contre laquelle ils n'ont protesté qu'alors 
qu 'elle touchait à sa fin, et que le but auquel ils visaient élait 
atteint; qu'enfin la délibération du 20 octobre 1854 n'avait 
qu'ira but, celui d'éviter une déclaration de faillite ; 

« Considérant que si la correspondance ne peut être oppo 
séo aux créanciers parties de Legiaiù et de Di .iioyer, leur pré-
ti ntion se trouve repoussée par es motifs ci-dessus tirés du 
défaut d'unanimité entre les eieauciers opposants: que celte 
unanimité est nécessaire pour rendre sans objet une contribu 

-.-—'--j vuu„„
c
 ^our empêcher d'v avoir re-

cours; J 

« Considérant que l'art. 25 des statuts dans la partie, qui 
dispose qu'aucune mesure d'intérêt général ne pourra être 
provoquée par un ou plusieurs actionnaires isolément, mais 
reniement après une délibération de l'assemblée générale, est 
sans application aucune aux faits du procès; qu'il ne s'agit 
évidemment que des mesures d'administration intérieure pen-
dant l'existence de la sociéié, et non d'un acte par lequel un 
créancier veut arriver eu paiement de sa créance; qu 'il est 
évident qu'un pareil acte n'est pas une mesure d'iuterèt gé-
néral; 

« Considérant que quelques-uns des motifs ci-dessus, et 
notamment ceux tirés du défaut d'unanimité des créanciers 
opposants et de l'inexécution de la délibération d'ociobre 
1854, sont applicables à la contribution ouverte le 15 
1855; 

« Qu'il résulte de l'ensemble des faits de la cause, rappelés 
et appréciés ci-dessus, que le procès dont il s'agit n'a pas eu 
pour mobile l 'intérêt bien entendu des créanciers Malen, dont 
la gestion était confiée aux liquidateurs ; qu'il ne serait donc 
pas juste d'en faire supporter 1er' frais par la masse en autori-
sant l'emploi en frais de liquidation ou de mise à exécution 
des créances; que dès lors c'est le cas de condamner person 
Bellement et les liquidateurs et 1 s créanciers qui ont adhéré 
à leurs conclusions ; qu 'il n 'en est pas de même des commis-
saires qui n'ont pas eu l'initiative du procès et n 'y ont figuré 
qu 'accessoiremeMt ; 

« A mis et met l'appellation et le jugement dont est appel 
au néant ; 

« Décharge Aumont des dispositions et condamnations por-
tées audit jugement qui lui font griefs et faisant droit au prin-
cipal ; 

Déboute Malen, Dubrut et Bergis, parties de Beaumé; 
Marthe, Mirio et consorts, parties de Perrot, Lelong, Sainte-
Beuve et consorts, parties de Legrand ; Née et C', parties de 
Dunoyer, de leurs demandes, lins et conclusions; 

« Ordonne qu'il sera passé outre aux contributions com-
mencées, suivant les derniers errements de la procédure el 
dans lesiermes de droit, et ce devant d'autres juges que ceux 
qui ont rendu le jugement attaqué ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée par les ap-
pelants ; 

« Condamne Malen, Dubrut et Bergis parties de Beaumé • 
Marthe, Mirio et consorts, parties de Perrot ; Lelong, Sainte-
Beuve et consorts, parties de Legraud ; Née et C« , parties de 
Dunoyer, aux dépens de première instance et d'appel qui ne 
seront pas employés en frais de liquidation m en frais de 
mise à exécution des créances, si ce n'est par les commissaires" 
parties de. Perrot, qui pourront employer les dépens en frais 
de liquidation ; 

« Âu.orise Froger de Mauny et Aumont à employer lesdits 
dépens en frais privilégiés de poursuites, dans le cas de non 
paiement par les parties ci-dessus condamnées. » 

président, Rosalie, 
prévention, s'exprime ainsi : « Oui, monsieur, je 

(.ounerai bien la preuve que j'ai guéri bien du monde do 

leur mal. Je ne puis pas dire comment ça se lait, car je ne 

me souviens de rien. Je dors et je ne sais pas ce qu on me 

fait. J'ai demandé la permission au maire et un petit a 

battu la caisse. » 

D. Et vous avez ainsi attiré les dupes chez vous '. — H. 

Je ne fais pas de dupes. Je dis aux personnes qui vien-

nent : « Si vous n'avez pas confiance en Dieu, allez-vous-

en. » Je n'ai invité personne à venir me voir, et je prends 

Dieu à témoin... 

D. N'invoquez pas si souvent Dieu, dont vous ne res-

pectez ni le nom ni les lois. Ecoutez les témoins, ensuite 

nous verrons si vous avez fait des dupes. 

Le premier des témoins est la dama veuve Genly-

Dcuis, qui paraît très convaincue de l'efficacité des remè-

des indiqués par la rêveuse. 

Cette femme, dit-elle, n'a ni dit ni fait de mal a per-

sonne. Elle recommandait d'avoir conflanee non pas en 

elle, mais en Dieu. C'est la femme Mélanie Denis qui me 

l'a indiquée; mais elle ne m'a pas dit qui la lut avait fait 

connaître à elle-même. Elle était au lit, couchée et ap-

puyée sur l'oreiller. » 

D. Et elle dormait ou faisait semblant de dormir pour 

rendre ses oracles?— R. Elle dormait, mais son mari était 

là. 

D. Ah! le mari est complice de toutes ces manœuvres! 

Que disait-il? — R. Il lui a demandé si notre malade pou-

vait lui parler, puis si elle voulait faire une neuvaine. La 

rêveuse a dit qu'oui, et le mari nous a demandé 3 francs. 

D. Et elle élait toujoura endormie? — R. Mais oui. 

D. Comment allez-vous chercher pour vous soigner des 

escrocs et des sorciers? — R. Dam! quand on souffre, on 

ne sait pas quoi taire. D'ailleurs la femme a dit la même 

chose que les médecins ; que notre malade avait des fraî-

cheurs et que c'était son retour. Elle a parlé trois fois en-

dormie. 

D. Comment! elle ne s'est pas réveillée pour recevoir 
iWo»m -> . R ni-.t nnn lo mari était là. Elle nous a dit 

depuis 1 âge de quatorze ans eue emu *.onfc^,
0 

jeté, qu'il fallait faire brûler de l'encens, faire blanchir 

l'étable et bénir par M. le curé. Elle ne m'a rien demandé, 

ni son mari non plus. J'ai donné ce que j'ai voulu, c'osl-

à-dire 1 fr. 50 c. 

Le sieur Rouguereau-Lepage a conduit sa belle-mère 

chez la rêveuse, mais il n'est pas resté là pour voir ce qui 
s'y (tassait. 

La veuve Vilain est allée consulter pour elle-même 

la rêveuse, qui s'est miso au lit et lui a annoncé 

qu'elle avait les humeurs froides, et qu'il fallait qu'elle fil 
des prières. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Gramain, substi-

tut, qui requiert l'application de l'art. 405 du Code pénal 

contre la femme Bois, renvoie le mari de la plainte et con-

damne la femme Bois, pour escroquerie, comme s'étant 

fait remettre do l'argent en faisant croire à un pouvoir 

imaginaire, en 25 fr. d'amende et aux dépens. 

est tel que c'est tout au plus si le travail ince
SB

„n\ * 

pompe peut suffire a préserver le fourneau de l
a
 r 
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que 
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l 'av 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Dupuis. 

Audiences des 7 et 12 juin. 

UNE RÊVEUSE. — ESCROQUERIE. 

Rosalie Touchon, femme du sieur Bois, maçon à Mas-
sas, n est pas une somnambule qui vous prédit 

dévoile le passé, vous nommo la femme que 

ou dont vous êtes chéri. Non, elle fait mieux que cela. 

Dedamnaut les mag,éti.se .ir
8
-médecins et autres auxiliai-

res des somnambules vulgaires, elle s'endort el 'e même 

comuiltu seule et satisfait son public sans aucun coulrôle' 

Rosalie donc est une rêveuse, comme l'on dit à Messas et 

aux environs, mais une rêveuse d'une espèce toute par-

ticulière qui consulte comme un médecin, guérit les ma-

ladies et défait les sorts, le lout sans s'éveiller. Evidcm-

emr. 

vous aimez 

D. Ainsi vous êtes satisfaite de cette rêveuse? 
n'ai rien à lui reprocher. 

Le deuxième témoin, la dame Mélanie Denis-Mathieu, 

est encore plus croyante que la première femme qui a dé-

posé. « Dam! crie-t-elle, dam! messieurs, vous allez rire 

si vous voulez, mais je vais lout vous conter. Mon gendre 

était dans une lris>e position; nous ne savions quoi lui 

faire el il souffrait le martyre. Enhu nous entendons dire 

qu'à Messas il y avait une rêveuse. Nous y sommes allés, 

et du premier coup la femme nous a dit : « Noule homme 

est bien souffrant, c'était la vérité. (Rires.) 

D. Vous avez causé auparavant ? — R. Mais, non. Oa 

n'avait parlé que de choses indifférentes, point de la ma-

ladie. Tout ce qu'elle disait était bien la vérité. Elle a en-

voyé faire un voyage par une personne capable, et au 

bout de six jours mon gendre, qui ne pouvait remuer un 

cheveu sans crier, a pu se mettre à quatre pattes, puis il 

a marché. Hélas! sa femme était si contente! Nous ne 
songions pas que c'était le voyage qui opérait. 

D. Bien, assez là- dessus. Et 1 argent ? — R. Je lui ai 

donné 3 francs de grand cœur, à son homme, pas à elle. 

C'est-il pas comme un miracle, ça, messieurs? Voulez-

vous m'entendre tout du long ? (Rires.) 

D. Mais oui. — R. Pour lors, le second coup, mon 
gendrp nvnit La l

~ ■ I-i ruiooU LMGU mai. die. lui « 
donné un ruban bénit. Le lendemain il était aussi libre de 
son bras que de son cor ;;9. 

D. Qui vous avait indiqué la rêveuse ? — R. Tout le 
monde de Messas. 

D. Ne vous disait-elle pas qu'elle avait des relations 

avec Dieu avant de s'endormir ? — Non, elle disait : « Ce 

n'est pas en moi qu'il faut avoir confiance, mais e.i Dieu 

et les saints. » Ma foi ! depuis ce temps-là, j'y ai plus de 

confiance que jamais, car mon gendre travaillo et il est 
guéri, bien guéri. 

D. N'a-t-ei!e pas dit tout haut : « Saint Pierre, fermez 
la porte ? »— R. Non, pas devant nous. 

D. Enfin, elle vous a ordonné des neuvaines et r
t
 çu vo-

tre argent ? — R. Oui, monsieur, par deux fois, et que je 
n'en ai pas regret encore. 

D. N'a-t-elle pas dit que ce serait 3 francs pour cette 

année ; mais que l'an prochain ce serait plus cher ?— R 

Non, monsieur, c'est la voisine qui l'a dit à une autre 
femme. 

M. Dardelet, maréchal-des-logis à Beaugency : J'ai 

entendu parler de cette femme comme faisant des dupes 

a Messas. Je suis allé la voir, et elle m'a avoué que son 

mari et elle agissaient sans penser faire mal ; que c'était 

le besoin qui lui avait donné l'idée de se faire passer pour 

rêveuse, mais qu'en vérité elle avouait ne pas croire a sa 

puissance. En entrant, j'ai vu une femme Chavigny en 

train de consulter. La rêveuse avait dit d'abord bonjour 

a Dieu et à ses saints ; puis, elle avait crié : «Saint- Pierre, 

fermez la porte ; » mais 6aint Pierre n'ayant point accom-

pli cet ordre, ce sont les assistants qui l'ont fermée (Rires). 

Elle disait habituellement aux dupes : « Attendez que je 

sois en communication avec Dieu. Elle se déshabillait, 

montait au lit, faisait semblant de dormir, et puis répon-
dait aux questions. 

Le Tnbjni.1 entend encore la femme Hortense Qualre-

nomme, qui, la première, a mis en lumière la vertu de la 

rêveuse. Elle était malade depuis sept ou huit ans, elle 

avait consulté toute la faculté, et enfin, lassée de souffrir, 

elle a su par une femme de Baule que la femme Rosalie 

pourrait bien la'guérir. Effectivement, elle l'a vue, elle 

en a été guérie radicalement. Enchantée de son succès, 

elle a emineué la rêveuse chez elle, et elle en a fait sa 
locataire. 

D. Elle paie bien son loyer? — R. Ah ! oui. C'est pour 

cela que je m'intéresse à elle. Si elle prend de l'argent, 

c'est qu'il y n tant de monde qui va et vient qu'on perd 
son temps à laver et nettoyer tout. 

M. le président: Avant de statuer, il est nécessaire d'in-

terroger ie mari de cette i'emma, qui est évidemment son 
complice. 

M. Gramain, substitut : Le sieur Bois sera cité à la 
prochaine audience. 

Le sieur Blois vient, en effet, à l'audience suivante, pour 

expliquer sa coopération aux miracles opérés par sa fem-

me. Celle ci, interrogée par M. le président, répèle qu'elle 

ne pense pas faire de mal. Elle prétend dormir et ne pas 

se rappeler ce qu'elle dit. Loin de me b.âmer, dit-elle, 
tout le monde me fait des compliments. 

Le mai i préieudde sou cô.é que le maire de la commune 

lui a donné pouvoir de travailler, et se défond très vive-

ment de l'iuculpatiou d'escroquerie. 

De nouveaux témoins ont été sués pour cette audience. 

Le premier, Bièvre Chevnère, vigneron à Baule, dépose: 

J'ai demandé à la femme Bois ce qui faisait mourir mes 

bestiaux. Elle m'a dit que c'était un sort qu'où leur avait 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence deM.Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 16 mai et 6 juin; — approbation impé-

riale du même jour 6 juin. 

TRAVAUX PUBLICS. — FOUILLES. — DOMMAGES. — EXPERTISES. 

— FORMES DE PROCÉDER. 

Aux terme3 de l'article 56 delà loi du 16 septembre 

1807, les experts chargés d'évaluer les indemnités dues 

pour occupation de terrains, doivent être nommés l'un par 

le propriétaire, l'autre par le préfet, et le tiers expert, s'il 

en est besoin, est de droit l'ingénieur en chef. Dès lors, 

si le conseil de préfecture trouve insuffisante une premiè-

re expertise et juge nécessaire d'ordonner une expertise 

supplémentaire, il doit se conformer, pour la nomination 

des experts, aux prescriptions ci-dessus rappelées, el il 

ne peut, sans contrevenir aux dispositions précitées, nom-

mer d'office les experts auxquels il veut confier cette nou-

velle expertise. Une telle décision est entachée d'excès de 

pouvoir et doit être annulée. 

Ainsi jugé, entre autres questions, sur le pourvoi formé 

par la steur Mettiez, entrepreneur des travaux du chemin 

de halage sur la rive gauche de la Seine, entre Croisset et 

le passage de Saint-Vauxbourg, contre un arrêté du con-
.i J. °_xr„~. J- I- c-:-- . J.. «/• <v..-:_ 
lS55. 

M. Bordet, auditeur-rapporteur; M' Chalignier pour M" 

Mimerel, avocat du sienr Mettiez; M. Ernest Baroche, 

maître des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

CANAUX DE NAVIGATION ÉTABLIS DE MAIN D'HOMME. — SER-

VITUDE DE IULAGE ET PROHIBITIONS DE BATIR. 

Les dispositions de l'ordonnance du roi du mois d'août 

1669 et le décret impérial du 22 janvier 1808, qui éta-

blissent les servitudes de halage et de contre-halage, ain-

si que la prohibition de bâtir, qui en est la conséquence, 

ne s'appliquent qu'aux fleuves et rivières navigables et 

non aux canaux de navigation établis de main d homme. 

L'arrêt du Conseil, du 24 juin 1777, qui fait défense de 

faire des constructions ou autre empêchements quelcon-

ques sur ou au long des rivières et canaux navigables, ne 

prohibe que les constructions qui anticipent sur les eaux 

mêmes des rivières et canaux ou qui peuvent entraver la 

à vapeur, qui a dû être étayé et garnVde"terre à
 f

macnin
e 

les eaux parviennent encore à détremper II en
 c,ue 

même de M. Tessier, boulanger, rue Grande- au/ R
l
f,

de 

lequel a wnement-dépensé des sommes importante?!
 8

' 
faire vider ses caves, sans pouvoir y réussir Les d

 P 

deurs allèguent qu'il résulte des renseignements prfsT
1
' 

le quartier, que ces eaux proviennent de fuites consid^"
8 

bles qui se seraient manifestées à l'un des biefs du 

Saint-Martin, où déjà l'année dernière des fuites seinhî
8

' 

bles ont eu lieu, mais ont été promptement arrêlées 

la mise à sec du canal, et par les travaux effectué! pa/!^ 

ingénieurs de la compagnie des canaux. Dans cette: situi 

tîon, M' Quatremèro concluait à la nomination d'un exD ^ 

chargé de consister les dégradations et dommages caust 

aux usines des demandeurs, d'indiquer d'où provienne^ 
les eaux, el les mesures urgentes à prendre.

 Dt 

M' Defourmantelle, pour la compagnio du canal, a cam 

battu ces conclusions. Suivant lui, cet envahissement p» 

passager, accidentel, et va cesser avec la belle saiso 
L'expertise serait donc inutile. ' 

M. le président de Belleyme a renvoyé les parties à 
pourvoir au principal.
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— Laurent Carbon est une des victimes du licencieme 
de la Loire, cette inondation politique qui a noyé lutu 1 

braves et n'a provoque alors aucune souscription. Carbo
8 

a attendu longtemps la réparalion ; il a soixanie -quin-," 

ans, et c'est il y a quelques semaines seulement qu'il >
u

j
e 

été accordé une pension de 245 fr. Le jour où avis lui
 e

8 

été donné, Carbon a ciré sa vieille moustache et ses bot° 

tes, il a brossé son chapeau et son moins vieil habit el 
est allé annoncer la bonne nouvelle à ses amis. Les amis 

ont fêté Carbon le verre à la main, si bien qu'à la fin du 

D'où il résulte qu'en construisant une maison dans l'a-

lignement du mur de quai qu'il a été autorisé à établir, le 

riverain qui n'anticipe pas sur un canal n'apporte aucun 

obstacle à la navigation, ne commet aucune contravention 
de grande voirie. 

Ainsi jugé, par rejet du recours du ministre des travaux 
publics contre un arrête du conseil do pi-efecture du dé-

partement du Nord, du 6 juin 1855, qui avait relaxé du 

procès-verbal dressé contre lui le sieur Verly qui avait 

construit un bâtiment sur le chemin de halege du canal de 
la Deule, au lieu dit le rivage du Haut. 

M. de Belbeuf, auditeur, rapporteur ; M" Hennequin, 

avocat du sieur Verly; M. Forcade, maître des requêtes, 

commissaire du Gouvernement. 

CHR.ONItt.UE 

PARIS, 14 JUIN. 

Par décret en date du 12 juin, sont élevés à la dignité 
de sénateur : 

M. Rouher, ministre secrétaire d'Etat de l'agriculture, 
du commerce et des travaux publics; 

M. le marquis de Castelbajac, ancien ambassadeur; 

M. le vice-amiral baron Dubourdieu, préfet maritime. 

L'Empereur, qui, lors de la délivrance de S. M. l'Im-

pératrice, avait daigné faire participer aux bienfaits de 

sa clémencd ptus de 800 détenus des bagnes, maisons 

centrales et autres prisons de l'Empire, vient encore d'ac-

corder, à l'occasion du baptême du Prince Impérial, sur 

la proposition de S. Exc. le garde-des-sceaux, ministre 

de la justice, de nombreuses grâces dans les dilférents 

établissements pénitentiaires; 291 condamués obtiennent 

leur libération définitive, et 485 des commutations ou ré-
ductions de peines. 

Des remises d'amende sont, en outre, accordées à 251 
délinquants ou contrevenants. 

En résumé, 1,031 condamnés viennent encore d'éprou-
ver les effets de la clémence impériale. 

A l'occasion du baptême de S. A. I. Mgr le Prince Im-

périal, l'Empereur a daigné accorder à 303 condamnés 

militaires, savoir : à 180 d'entre eux, remise du restant 

de leur peine, et, aux 123 autres, une réduction. 

Les observations faites le mois dernier au pluviomètre 

de l'Observatoire de Paris, ont permis de constater la 

quantité considérable d'eau pluviale tombée dans cette 

saison. On a prétendu notamment que le plateau de Ro-

mainville avait été envahi avec une telle force, que l'écou-

lement des eaux des hauteurs avait amené l'inondation 

do toutes les caves des bas quartiers des faubourgs. Dans 

plusieurs usines, voisines du canal, les chefs de ces éta-

blissements ont attribué l'arrivée des eaux daus leurs ca-

ves à des causes différentes. Ils ont prétendu qu'elles pro-

venaient d'iiifiltraiions du canal Saint Martin.Ces réclama-

lions ont été adressées à la compagnie des canaux, qui a 

répondu que l'élévation du niveau des eaux du canal, 

provenant des pluies, cesserait avec ces pluies. Les usi-

niers, n'ayant pu obtenir de satisfaction amiable, se soht 
adressés à la justice, 

M° Qualreinôre se présentait en référé au nom des de-

mandeurs. Il expoiait que l'un de ses clients, lu sieur Pe-

tite, entrepreneur de lavoir public, rue liiebat, avait unu 

machine a vapeur élablio dans sa cuvo; par suite de l'in-

vasion des eaux du caual, qui filtrent à travers lesmuis, 

il s'est vu obligé d'adapter à bos appareils un pompe ab-

sorbante, fonctionnant Huit et jour pour épuiser les eaux 

qui se renouvellent sans cesse. L'envahissement des eaux 

jour le vieux soldat voyait tout double; sa pension n'était 

plus de 245 fr., mais de 500 fr.; ses amis n'étaient p|
QS 

des hommes, mais des héros; aussi un de ces héros ayant 

eu l'idée d'attacher à sa boutonnière un morceau de ruban 

rouge, Carbon le laissa faire et alla voir d'autres héros 

Chemin faisant il est rencontré par des agents de policé 

qui lui demandent l'exhibition de son brevet de la Légion-

d Honneur. Carbon leur répond par une description bac-

chico-syhlhétique de la bataille d'Essling, du passage da 

la Bérésina, du stége de Dresde. Ce dialogue continue jus. 

qu'au poste le plus voisin où Carbon est consigné. Celte 

rencontre vient s'expliquer aujourd'hui devant le Tribu-

nal correctionnel où Carbon est traduit sous la prévention 

M. le président : Eh bien ! Carbon, vous avouez avoir 

porté le ruban de la Légion -d'Honneur, dont vous n'avez 
jamais fait partie. 

Carbon : Oui, oui, le brevet! le chiffon de papier! 

mais la bataille de la Moskowa, la bataille d'Essling, là 

Bérésina, le siège de Dresde, ça n'est plus du chiffon da 
papier. 

M. le président : Voulez-vous dire que, dans votre 

pensée, vous avez mérité la croix ; mais cela ne suffit pa3 
il faut qu'el'e vous soit accordée. 

Carbon : C'est des amis qui m'ont mis un bout de ru-

ban en me disant : K TU l'as bien gagnée, » et puis quand 

j'ai vu que j'avais la pension, j'ai cru que la croix mar-

chait avec, et il serait bien temps, vu que je suis daus 
mes soixante-quinze. 

M. le président : Il ne faut plus porter le ruban rouge, 

même quand des amis l'attacheraient à votre boutonnière. 

Carbon : Oui ; mais si c'est le gouvernement. 

Sur ce dernier espoir, le vieux soldat est lout consolé 

de s'entendre condamner au minimum de la peine , huit 
jours de prison. 

— Rien de plus fréquent que la comparution en police 

correctionnelle de tailleurs, couturières et blanchisseuses, 

traduits sous prévention d'abus de confiance, pour avoir 
gardé les étoffes ou le liuge à eux confiés par leurs pa-

trons ou par leurs pratiques ; voici qui est fort rare : c'est 

un relieur duquel il a été impossible d'obtenir la restitu-

tion de livres qu'on lui avait remis pour les relier. 

Ce relieur, c'est le sieur Boutigny, rue Mignon, 5 ; le 

plaignant est M. Chevalier, arbitre de commerce ; il dé-

clare avoir remis ses livres au prévenu il y a plus de deux 

mois, les lui avoir réclamés au moins vingt fois, ce qui 

l'a déterminé à porter plainte contre ce relieur. 

Appelé à raconter les circonstances dans lesquelles les 

livres ont élé remis au sieur Boutigny, M. Chevalier 

donne les explications suivantes : 

Cette affaire, dit le plaignant, s'est emmanchée d'une 

façon assez étrange ; un jour, un courtier de librairie so 

présente ch<îz moi pour me faire desoffres de services, et, 

remarquant que j'avais, dans ma bibliothèque, au moins 

trois cents livres brochés, il me dit : « Si \ous voulez, je 

vous ferai relier tout cela à très bon marché ; » je lui ré-

pondis que je verrais cela plus tard, mais que pour le mo-

ment je n'étais pas décidé. 

Quel fut mon étonnement, lorsque, huit jours après, en 

rentrant chez moi, je trouvai dans l'escalier un commis-

sionnaire portant sur ses crochets des livres que je re-

connus pour m'appartenir. 

J'interrogeai cet homme, qui me répondit qu'il était ve-

nu chercher mes livres de la part de M. Boutigny et que 

ma femme les lui avait remis ; je fis remonter le commis-

sionnaire, el ma femme me confirma ce qu'il venait de ma 

dire : « J'ai cru, me dit-elle, que tu avais en effet donné 

l'ordre à ton relieur d'envoyer chercher les livres portes 

sur la liste que ce commissionnaire m'a présentée. 

Il n'en était rien, je ne connaissais aucunement M. Bou-

tigny et je n'avais donné à personne mission de lui lair
9 

envoyer prendre mes livres. Eufin,je les laissai emporter, 

et c'est las de les demander vainement, que j'a> p
orW 

plainte en abus de confiance. . , 

Le prévenu a été condamné par défaut à six moisd» 
prison. 

— Une jeune femme remarquable par la régularité de 

ses traits, la blancheur de son taint et la modestie de son 

maintien, vient porter sa plainte devant le Tribunal cor-

rectionnel contre Adolphe Panarioux, âgé de vingt a
n9

> 

ouvrier menuisier. Elle dépose : 

Ce jeune homme est un des ouvriers de mon mari-

Daus ia nuit du 18 au 19 mai, mon mari étant allé à Ver-

sailles reconduire une de ses soeurs, j'étais couchée avec 

mes deux petits enfants, soigneusement enfermée dan» 

ma chambre. Vers deux heures du matin, ma petite nlje 

aînée, 'qui a quatre ans, me poussa vivement avec la tavi 

eu me disani qu'il y avait quelqu'un dans la chambre. J 

n'en voulais rien croire; mais sur sou insistance je prêta 

l'oreille eu feignant do dormir. Bientôt j'entendis ^
e
^,P? 

dans la chambre. Malgré ma frayeur, j'eus la forco d a -

lumer la lampe, et aussitôt que la lumière brilla, je vis c 

jeune homme qui, à ma vue, joignit les mains et tomba 

genoux... (La plaignante éprouve une vive émotion 

garde un moment le silence.) 

M. le président : Que vous dit-il en ce moment? 
La plaignante : H me fit une déclaration d'amour, 

laquoiic p; répondis par les reproches qu'il méritait. 

M. k'président : Où est située votre chambre, et corn 

meut » y eiuii-ii introduit ? jj 
La plaignante : Ma chambre est au premier f tage^ 

s'y est introduit par la lènêtre ; je ne pourrai dire to 

ment, car je ne sauruis dire si l'espagnolette était ouv 

ou fermée. 
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nt : Dao9 tous les cas, s'il n'y a pai eu 

lacle. A-t-il l'ail ditlicuhé de se re-
, le préside 

pioo, »y»
cu esca 

1
 nlainnante : Non, monsieur, je lui ai dit 

£S j/.» » gerail-tl arrive si mon man 

P*
IIJt!U

 Je j'aurais étranglé, me répondit- il, etj 

#
?

c
^

g
uiie jeté par la fcuùtre. » 

« Mais, 

avait élé 

a me so-

dés '' / /a
 vr

ésidenl, au prévenu : Que répondez-vous à 

uraves et reproduits avec tant do modération ? 
M Aolohe ■ Madame a dit la vérité; je ne poux pas 

r comment cela m'est venue à l'idée; j'étais ivre ou 

fo J ' i
g
 président : On n'est pas ivro quand on escalade 

nremier étage. 
^[jglphe -. Alors j'étais fou; j>suis toujours fou quand 

à madame, mais je n'ai pas attendu ce moment 

rl/tao repentir 
a
f
a

plaignante : H est vrai qu'il m'a fait des excuses et 

f
a

iBi»saii fort repentant da sa faute. Le lendemain je 

^ U 'lis que je le dirais à mon mari; il s'est mis en colère 

!? ■_ (jii : « Alors, je lui donnerai une démêlée. » 
ti0

jLlphe '• Je disais cela pour éviter le scandale. Qiand 

■
v

u que madame ne voulait pas élouifer la chose, le 

'jfdisin j'ai été faire mes excuses à son mari ; je lui ai 
leo 
dit 

me repentais sincèrement, et c'est la vérité, 

je m'en repentirai toute ma vie. 
c I,, Tribunal, faissut au prévenu l'application de l'arli-

i jg4 Ju Code pénal, qui punit de six jours à trois mois 

J
 nS0Q

 et de 16 fr. à 200 fr. d'amende, tout individu 

j se sera introduit à l'aiie de menaces ou d'escalade 

fat le domicile d 'un citoyen, l'a condamnés trois mois 

jJ |,risoii et 16 francs d'amende. 

_ Depuis quelque temps, des pièces fausses de 5 et de 

îfrâns, aux effigies de Lou.s-Philippe et de Louis XVIII, 

vaient'été mises eu circulation dans certains quartiers de 

I» rive gauche, et notamment dans les commune de la 

Lulieue qui se trouvent de ce côté de la Seine; des platn-

parvinrent à l'autorité, et plusieurs de ces pièces fu-

rent saisie»; on reconnut qu'elles se composaient d un mé-

fjpge de cuivre ei de zinc argenté, elles étaient du reste 

assez grossièrement travaillées. Lechel'du service de sû-

ret
é, eyanl été informé, prescrivit des investigations pro-

bes à amener la découverte des faux monnayeurs; ses 

mesures furent 6i bien prises, qu'au bout de quatre à cinq 

tour» o'1 é'»11 iUf leurs «'aces, et les agents arrêtaient à 
Gentil')7 , en flagrant délit d'émission d'une pièce fausse 

j
fl

2 fr., une femme âgée d uoo cinquantaine d'années, 
qu'ils conduisirent immédiatement devant le commissaire 

de police de la localité.On trouva en sa possession plusieurs 

pièces de 2 fr. semblables à celle q l'ello avait tenté de 

faire passer, plus une pièce de 5 fr. de même aloi. 

Questionné sur son individualité, elle déclara se nom-

mer flose G..., veuve M..., et exercer la profession de gai -

variiseuse, elle avoua que les pièces fausses saisies eu sa 

possession avaient été fabriquées par elle et son fils, âgé 

de dix-huit ans; celui-ci fut aussi. ôt recherché et arrêté, 

Une perquisition faite au domicile de la veuve M... et de 

sou liU a amené la saisie d'uc creuset pour fondre les mé-

taux, de d.x tioles -contenant des réactifs, de plusieurs 

moules de divers modules eu plâtre et en guMa-percha, 

dont un était dest'né à couler des pièces de 10 fr. à l'effi-

gie de Napoléon 111, et enfin de tout l'attirail des faux 

monnayeurs. 

La veuve M... et son fils, qui ont déjà des antécédents 

judiciaires, ont été envoyés au dépôt de la préfecture et 

ruts à la disposition de la justice. 
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^ letnple. Le sieur Malter, chef 

; <I"tpe q,„ dirigeait la vidange de la fosse d'aisance 

d une maison do la rue du Puiis- Vendôme, à l'aide d'un 

appareil séparateur, s'étaut approché de l 'orifice pour 

a assurer n son a
(
.pareil fonciionnait convenablement, 

tomba asphyxié au fond de l i fosse; l'alarme ayant été 

aussitôt donnée, deux ouvriers munis de cordes essayè-

rent ddse faire descendre dans la foose pour porter se-

cours, s 'il eu était encore temps, au malheureux Maiter-

mais, malgré leur bonne volonté, on fut obligé de les re-

monter immédiatement sans qu'ils aient pu accomplir leur 

généreux projet. Alors, le sieur Durousseau, vidangeur 

u écoulant que son courage et malgré un danger immi-

nent, se fit descendre à son tour dans la fosse; mais il y 

é ail à peine qu'il cria pour être remonté. Malheureuse -

ment, la corde qui le soutenait se rompit, il retomba au 

ton i de la fosse, et, un peu plus tard, on n'en retirait que 
deux ca Javres. ^ 

— Le sieur H..., demeurant rue des Gravilliers, 2 a 
trouvé hier, à cinq heures du malin, sur le palier du pre-

mier él*ge de la maison qu'il habite, un enfant du sexe 

masculin, para'ssoni âgé de six mois, enveloppé dans un 

jupon de laine; il élait vêtu d'une petite robede soie noireet 

cotlfé d'un bonnet pareil; enfin, il p niait deux mouchoirs 

fonds jaune marqués des initiales J. L. Cet enfant a été 

déposa entre les mains du commissaire de polici de la 

section, qui l'a envoyé à l'hospice des Enfants -Trouvés 

ETRANGER. 

ESPAGNB (Vallad olid, dans la Vieille-Castille), 4 juin. — 

Hier, la Cour royale, séant en notre ville, a jugé quatre 

individus qui ont assassiné et dévalisé sur la grande route 

de Vailadolid le lieutenant-colonel d'infanterie don José-

Antonio Ceria. La Cour a condamné le principal accusé 

José Barbaroja Catalan, à la peine de mort, et ses trois 

complices, Manuel Diaz Robredo, Vicente Ramos et An-

dres Domingo Lopes aux travaux forcés à perpétuité. 

Contre ces trois derniers, la Cour, usant de son pouvoir 

discrétionnaire, a prononcé en outre une peine accessoire 

dont l'application est extrêmement rare en Espagne, c'est-

à-dire qu'ils assisteront à l'exécution de Barbaroja. Pen-

dant que celui-ci subira le supplice de la garrotte, ils se-

ront assis à ses côtés sur le même banc, au dossier duquel 

ils seront attachés à l'aide d'un carcan. 

La Cour, par le même arrêt, a statué à l'égard de deux 

femmes pour avoir recélé les objets volés au lientenant-

colonel Certa. Elle les a coudamnées à la réclusion, dont 

la durée a éié fixée : pour l'une , à cinq ans et quatre 

mois ; pour l'autre, à quatre ans et neuf mois. 

— DANEMARK (Flensbourg, dans le duché de Schleswig), 

3 juin. — S nuedi dernier, pendant que des ouvriers tra-

vadlaicnt à démolir une viei.la maison de la rue de Broens-

trun, qu'un architecte venait d'acheter pour la remplacer 

par une nouvelle construction, ils découvrirent à l'inté-

rieur de l'un des murs une cassette en f«r qu'ils ouvri-

rent, et où ils trouvèrent six mille pièce» de monnaie d'ar-

gent toutes neuves, à peu près de la grandeur des pièces 

de cinq francs, et qui avaient été frappées dans divers 

Luis d'Allemagne pendant le cours de la guerre de trente 

nus. 

Les ouvriers réclamèrent la moitié de ce trésor, à titre 

de récompense; mais, le propriétaire, ne voulant leur ac-

corder qu'une vingtaine d'écus, ils firent opérer la saisie 

judiciaire de la cassette avec son contenu, laquelle a été 

mise sous scellés el déposée à la municipalité. 

L'ancien propriétaire de la maison, instruit de ce qui 

venait de se passer, a formé une aciionea revendication 

de3 monnaies trouvées, disant que colles-ci ne pouvaient 

d aucune manière être regardées coram-i comprises dans 

la vente de la maison, puisque leur valeur excédait de 

beaucoup le prix qu'il avait reçu pour le bâ iment. 

Le procès que l'ont naître ces contestations sera assez 

curieux, parce que n^s lois so taiient absolument s ir l'at-

tribution de propriété d'objets découverts et au-dessus do 

la surface d,i sol, tandis qu'elles sont très explicites quant 

a toulcs choses que l'on découvre sous terre ; ces objets, 

st ce sont des monuments historiques, appartiennent de 

pleia droit à l'Etat ; dans le cas contraire, ils sont la pro-

priété du possesseur du sol; nuis l'Etat a le droit do les 

acheter au prix de leur vsleur intrinsô pie, c'esl-à-dire en 

payant ce que vaut la matière dont ils sont faits. 

— VILLES LIBRES D' A LLEMAGNE (Francf irt-sur-le-Mein), 

8 juin. — Il y a quelque temps, la Bavière fit à la Diète 

germanique, siégeant dans n >tre ville, une proposition 

tendanie à C J qu'il fût élaboré et adopté un Code de com-

merce général et uniforme pour tous les E ats d'Allema-

gne, proposition qui a été accueillie avec une grande fa-

veur par l'assemblée. 

Maintenant, presque tous les gouvernements allemands 

demandent que la Diète prenne pour base du nouveau 

Code de commerce qu'elle va faire rédiger !a législation 

commerciale qui est actuellement en vigueur en France. 

CRÉDIT MOBILIER DES ETATS SARDES. 

MM. les actionnaires du Crédit mobilier des Etats 

sardes ayant voté à l'unanimité la conversion de cet 

établissement en société anonyme, dans l'assemblée 

générale du 29 mars dernier, et les directeurs vou-

lant se conformer à ce vote, ont résolu de compléter 

le capital social par lemissiou des titres restant à la 

souche. 
Comme une grande partie de ses actions sont pla-

cées à Turin, à Gènes et en Angleterre, la Société du 

Crédit mobilier des Etats sardes a pris en considéra-

tion les nombreuses demandes qui lui ont été adres-

sées de France, sous le couvert de la Caisse centrale 

de ^Industrie, et a réservé, au pair, vingt mille ac-

tions aux souscripteurs français. 

Ces actions sont de a5o fr. l'une. 

Elles produisent un intérêt fixe de 5 pour 100 en 

outre du dividende. 
On verse 5o fr. par action en souscrivant. Les au-

tres versements ne peuvent pas avoir lieu avant huit 

mois. 
Le Crédit mobilier des Etats sardes n'est grevé 

d'aucun apport. 
La souscription aux 20,000 actions sera ouverte 

du 16 au 3o juin courant, dans les bureaux de MM. 

VERGNIOLLE et C", banquiers [Caisse centrale de l'in-

diutrie), 108, rue de Richelieu, à Paris. 

Les souscripteurs des départements pourront ver-

ser leurs fonds au crédit de M. Vergniolle, dans les 

succursales de la Banque de France. 

— Chaque nouvelle invention, surtout si elle est 

importante, rencontre des concurrents dont elle 

froisse les intérêts. Il devait en être ainsi du nouveau 

système de dentiers artificiels de MM. Fowler et Pré-

terre, dentistes américains, 29, boulevard des Italiens, 

récompensés aux expositions universelles de New-

York (i»53) et Paris (i855). 
Ces messieurs croient devoir inviter le public à ne 

pas assimiler leur méthode , qui apporte une si 

grande amélioration à tout ce qui a été fait jusqu'à 

ce jour dans l'art du dentiste ('prothèse), à celle de 

prétendus inventeurs ou de soi-disant réformateurs 

de tous les systèmes français et étrangers. Le jury de 

notre exposition, composé hommes honorables et 

compétents, après avoir reconnu la supériorité du 

système de MM. Fowler et Préterre, les a récompen-

sés en leur accordant la seule médaille qui ait été 

décernée à la prothèse dentaire. (Pièces artificielles, 

remplacement des dents.) 

— L'acquisition de l'Hôtel de Paris, rue Richelieu, 

99, pour le compte de la Caisse générale des chemins 

de fer, a fait penser que l'établissement des bureaux 

d'administration de la Compagnie aurait lieu immé-

diatement dans ce nouveau local; mais le bail du lo-

cataire actuel de l'Hôtel de Paris n'expirant que le 

3i décembre, les bureaux de la Caisse générale des 

Chemins de fer ne seront transférés qu'à cette date. 

Chemins de fer de Versailles, rue Saint-Lazare, 124, et 

boulevard Moutparnasse, 44. Un départ par heure. — 

Visite du Musée et deux Trianons tous les jours, excepté 

le lundi. 

—H IPPODROME. —Lundi prochain 16, à l'occasion du baptê-
me impérial, représentation extraordinaire. Les bureaux ou-
vriront à deux haures et demie. On commencera à trois heures. 

SPECTACLES DU ib JUIN. 

Gratis à tous les Théâtres. 

OPÉRA . — Les Vêpres siciliennes. 
FRANÇAIS. — La Joie fait peur, Amphytrion. 
O PÉRA-COMIQUE. — Richard Cœur-de-Lion, les Noces. 

O OÉON. — Le Cid, l'Avare. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — RLliard Cœur de-Lion. 
V AUDEVILLE. — Les Mémoires du Diable, les Femmes peintes. 
VARIÉTÉS . —«La Médée, il. Prudhomme, les Deux Biptemes. 
G YMNASE. — La Vieillesse de Bourgacbard, la Chanoinesse. . 
PALAIS- ROTAL. — Si jamais je te pince! Dragées du baptême, 

PORTE-SAINT- MARTIN. — La Faridondaine. 
A MBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
GAITÉ. — Les Aventures de Mandrin. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — La Marchande du Temple. 
FOLIES. — Le Dîner, Anacharsis, le Secret. 
DÉLASSEMEÎIS. — Manon de Nivelle, la Permission, Paquette. 

LUXEMBOURG. — Ali Daim ou les 40 voleurs. 
FOLIES- N OUVELLES. — Zerbine, Agameinnon, Jean, un Oncle. 
BOUFFES PARISIENS — Tromb-Alctzar, les Pantins de violette. 
IloBERT -IIouDlN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirsà8 h. 
CONCERTS - M USARD. — Tous les soirs, de sept à oiïze heures, 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN-D' U IVER. — Fêie de nuit tous les mercredis. 
J ARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 
CAATEAU DES FLEURS. — Soirés dansantes, lundi, mercredi, 

vendredi et dunauche. 

Vestes immobilières. 

AUB1E1B DES CRIÉES. 

GIUNDE MAISON A LION 
Etude de 11° Ci .ta.ï .SO 'S'. avoué à Lyon, quai 

d'Orléans, 14. 
Vente par licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil do première instance de Lyon, le 

samedi 8 juin 18S6, à midi, 
D'une grande et belle MAISO.H ayant trois 

façades, sise à Lyon, quai Saint-Antoine, 11, rue 

Mercière, 20, et rue Dubois. 
Cette maison est située dans l'un des plus beau* 

quartiers de Lyon, et elle est bien alignée sur ses 
trois façades. 

Revenu brut : 29,696 f r. 60 c. 
Charges : 2.774 IV. 

Co revenu sera augmenté de 3,137 fr. 20 c. ù 
panir du 24 juin 1857. Par la suile, il s'accroî 
tr& encore. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
S adresser pour les renseignements : 
A M' dilluiaOT, avoué'poursuivant. 

.(5904) 

— 3° A M" Rameau, avoué colicitant, rue des 
Réservoirs, 19 ; 

El sur les lieux, de midi à quatre heures. 
(5905) 

Ml 

dans le département 

MLL1ILLU DE LA SEINS. 

Etude de M' PETIT-DES H IS35I, avoué à 
Paris, rue du llazard-liiclielieu, 1. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Jusliee, à Pa-
ris, le samedi 28 juin 1856, à deux heures de 
relevée, en neuf lois, dont les trois premiers seuls 

pourront êtae réunis. 
1" lot. H A ISO.? DE C.»HP,lfi\K à Cha-

reuton, Grandu-llue de Sainl-Maurice, 19. Pro-

utt: 1,000 fr. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

1' lot. Grand JABDIN et VEKCSEK, même 

rue, 19. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

3e lot. TEttttAl.\' propre à bâtir, même rue,19. 

juin 1856, deux heures de relevée, CIII'IEIA' DE FER 

ÎEÎ
'DES ARDENNES ET DE L'OISE Charonne, 40, tenant aux passages Jos^et et Saint-

Autoine. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adressor audit W° CAEEOtf. .(595J) 

Ventes mobilières. 

lOlOSE ET TERRE DE LA 
8 vendre par adjudication, à la barre du Tribu 
nal d'Orléans, ie mercredi 2 juillet 1856, heure de 
midi. 

Ce domaine est silué commune de Cercottes 
Loiret), station du chemin de far de Paris à Or 

léa,)s, et consiste en bâtiments, jardins, parc, 
COrps de ferme, terres labourables, vignes et bois 
etc -> d'une contenance de 83 hectares. 

mm-age et produits, 4.215 fr. 
Mise a prix: 80.COO fr. 

grandes facilités pour le paiement. 
^adresser à Orléans, 
* M" Jourdau, Dupont et Imbault, avoués; 
tt à M" De: bois et Linget, notaires. (,8948) 

.MAISON RUE ST-UONORE A PARIS 
ude d" M' 1SOQUET, avoué à Versailles, rue 

v
 Duplessis, 86. 

veine, en l'audience des criées du Tribunal de 
tailles, le jeiuh £6juin 1856, à midi, 

ré v-o MA "«>* s'se à Paris, rue Saint-IIono 
> ̂  pies de la place Vendôme. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

avoué pour-

S' 

A. 

suiva 

«rasser pour les renseignements : 
Cisailles, 1° à U-UU4UE1', 1 

"'l U vente : vente 

. M" Laumaillier, avoué colicitant, ru 
es neservoirs " 17; 

Mise a prix 
4' lot. M.41KO* 

150 fr. 
Mise à prix : 

5* lot. MAISON même 

0 fr. 
Mise à prix : 

6* lot. MAISON 
1 ,2i8 fr. 

Mise à prix 

13,000 fr. 

même rue, 17. Produit 

4,000 fr. 
rue, 23. Produit 

4,000 fr. 
même rue, 20. Produit 

1,500 fr. 

?• lot. MAISON et XEBBAim y attenant 
à Gravelle, roule départementale, 60. Produit 

l ,3o0 fr. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

lot. PIÈCE DE TEKKE à Saint-Mau-

rice, lieu dit le Moulin-de -Presle. 
Mise à prix : 1,200 fr. 

lot. TKBIUIK à Saint-Maur, lieu dit le 

Chemiii-de-Villette. 
Mise à prix : 1,800 fr. 

feS'adresser pour les renseignements : 
1° A 9S' PETIT -IlEXHIEtt, avoué pour-

suivant, rue du Hazard-Uiehelieu, \ ; 
2° A M* Thomas, avoué colicitant, rue Satnt-

Honoré, 301 ; „ . „ 
3° A SI* Galin, notaire à Paris, rue Saint-Mare 

Fevdeau, 20; 
4° A M* Leclero, no'.aire à Charenion ; 
5° A M. Briant, architecte, à Charenion; 
Et pour visiter les biens, s'adresser sur 

lieux. (5930) 

V
SlRîrjim par adjudication, en l'élude et par le 
îiLilll ministère da Sâ« IIAEPMttX, no-

taire à Paris, rue de la Chaussée-d'Aniin, 68, le 
jeudi 26 juin 1856, à midi, de diverses CMÉAM-
CES s'élevant a 59,921 fr. 23 c, dues à ia fai-
llie du sieur Turpin. Mise à prix, outre les char-
ges, 500 fr. Cette mise à prix pourra èlre baissée. 
S'adresser 1" à M. Merlin, quai des Auguslins, 27; 
2* à M. Vivenot, boulevard Beaumarchais, 13; 
3" à M. Tiphague, rue des Marais-Saiut-Mariiu, 
71, tous trois syndics de ladite faillite; et soda 

«Ie HAXiPaiEN. 

CHEMIKOEFERDEL\ON GENÈVE 
MM. les actionnaires sont prévenus que, par dé-

cison du conseil d'administration, ii est fait deux 
appels de fonds de 125 fr. chacun, exigibles au 
1 er juillet 1836 et au 1" janvier 1837. 

Le premier versement, réduit à 120 fr. par ac-
tion, déduction faite du coupon semestriel de 5 fr. 
éché'ani à la même époque, devra être fait du t** 
au 20 juillet. (Ne pas détacher le coupon du lilre.) 

Aprè-: le 20, l'intérêt, calculé à raison de 5 
pour 100 l'an à dater du l" r du mois, sera dû sui-
te montant des versements eu retard. 

Le deuxième versement pourra êire efi'ectué par 
anticipation, à partir du 1" juillet, avec bonifica-
tion de l'escompte, à raison de 4 pour 100. 

Ces opérations se feront : 
X Paris, à la caisse centrale de la compagnie, 

rue Lalfitte, 23, de dix à deux heures ; 
A Lyon, à la caisse syndical-î des agents de 

change ; 
A Genève, chez MM. Ch. Koliler et Ce , ban-

quiers. (15977) 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires que le paiement de 

mlérèl à 4 pour 100 à partir du 1" janvier jus-
qu'au 30 juin 1836, soit par action 5 fr., sera ef-
fectué au siège de la compagnie, rue de Provence, 
70, le 15 juillet et les jours suivants, de 11 heu-

res à 3 heures. 
Le secrétaire du conseil, 

(15980) Arthur BAIGNÊRES. 

BENZINE PARFUMÉE ïeVr 
U.Guenégeud,5, el chez tous les partr» et 1 liarm". 

L(1600)* 

DEPURATIF 

du SANG 

20 ans de succès. — Le meilleur 
sirop dépuratif connu pour gué-
rir, HDMECRS, DARTRES, TACHES, 

BOUTONS , VIRDS, ALTERATIONS 

du SANG. —FI. S S. Par la méthode 
de CHAULE, méd. ph„ r. Vivien-

ne, 36. Consult. au 1" et corresp. Bien décrire sa maladie. 
PE.VS IMS COPAMIJ. En A jours guérison par le citrate 
de fer Cliable, des maladies sexuelles , pertes et /lueurs 
blanche*. —FI. 5 1 — En»où en remboursement. 

(15650) 

ORFÈVRERIE CHRISTOPHE I 

amwm m an*i 

far IMIMMU* fcit» ■■«■lin 

■AISOV DE VEHTE. 
Ë 

8», »e*>y«*»ft« <f«« Itmtimn; M, 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Iipiitiu priuiiU 

\ rau nuuuooa e. œtmert* n &>. 

.(12429) 

Mu Miwll n-pfk-heur et an Pêcïiear. 
USTENSILES DE PÊCHE, DE CITASSE 

ET D'ESCRIME ; ABCS ET FLÈCHES. 

MAISOIT MORICEAU ET fflJUSON KRESZ AÎNÉ, FUSIONNÉES. 

BURIIM ET BLANCHARD, *°TiZ$:T 
M Ht. QUAI DE LA 1LÉCISSRR1K. — 6ru «I détail. 

(15815 
—"J 

es 

PARIS DEUX TERRAINS 
Elude de M' CAtuVOV, avoué, boulevard Saint 

Denis, 22 bis. 
Vente par suile de folle enchère, à l'audience 

des saisi» s immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, au Patais-do-Jusiice, ù l'uns, le jeudi 19 

PARFUMERIE MEDICO - HYGIENIQUE 
IpiDe JI.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paris, 

POUR L'UVCIÈIKE ET FRAICHEUR DE LA PEAU 
dulcinée et a-

1 

péritive pour 

^maintenir la fraîcheur de la peau. Elle est con-
fiDpeillée par les médecins contre les affections 

èruptives, dont elle est le sédatif reconnu, ainsi 
que des taches qui suivent et précèdent les 
couches. Le flacon, 3 fr.; les 6, 15 fr, 

mm IÉMÏIF PEMECTIOMÉi 
A L'AMANDE AMÈRK E? AU ROUQUET HYGIÉNIQUE 

L'alcali y est complètement saturé, de telle 
sorte que, soit pour la barbe, soit pour les 
autres besoins de la toilette ; il n'irrite ja-
mais la peau. Le pain, 1 fr. 50 ; les 6, 8 fr. 

iTAir -n /inviir HIlIiÉ'I»liïlH»Pour adouc'r 'a Peau » en ouvrir les pores, conserver au 
CrULD IJbifiMa. alJFJLIlILlJJR teint sa fraîcheur et sa transparence. Le pot, 1 fr. 50; les 
6 pots, 8 fr. DÉrôT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS : Pharmacie I>AS£©ZE , 26, rue Neuve-des-

Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. — Expéditions. 

Les porteurs d'obligations de la compagnie sont, 
prévenus q ,e >e coupon d'intérêt pour le premier 
semestre de 1836 (7 fr. 50 par obligation) sera] 

payé, à dater du 1" juillet : 
A Paris, à la caisse centrale de la compagnie, 

lueLalTute, 23, de dix à deux heures; 
A Lyon, au syndicat des sgeuis de change; 
A Genève, chez MM. Ch. Koliler et C«, ban-| 

quiers. (15978/ 

mtlll^»il«a «8BW!^HfiSBM^ 

Manuel pratique des MALADIES des Organes importants 
De l'éesnomip; des Organes générateurs, de la moelle épinière cerveau, reins, vessie,etc, chez l'Homme ei chez la Femme, 

PAR M. CtEIJKY-DIJVrVIEB, Q &. 

de la Faculté de Paris ; es-médecin du Bureau de Bienfaisance, ex-Chirurgien-Major, Officier du Mérite militaire, etc. 
rue <»«• lïl voli, «!54, à Paris, à son Cabinet médical, fondé depuis 15 ans, rue «le Ulvoll, IM. 

COWSI'I.T*TSOSi»de9h. àmidietde2à5 h. Traitemcnt$etconsultalionssviak\x$ par correspondance. (Affranchir) 
piiinr ■ të| (t i ï lire atteints d'impuissance prématurée, suite d'eicès etd'abus.—épuisement des forces 
VUlUt Ifl ALAUCO phys-ques, altération des facultés morales; mélancolie, absence de mémoire,— 
conseils ù lajennfNNe et aux vieillards,—TIIAITÊ des affections COlîTAmtlCHKM, communes aux 
deux sexe».—rétrécissements; catarrhe ;gravelle ; varicocèle ; hydrocèle ; débilité nerveuse; ttérilive, etc. bloyrm 
préservatifs, — hygiène,— traitement,—formules domestiques.— 1 vol. in-8. de 600 p. avec liai. «Taiialomie ; 4e EDIT. 

Prix, 5/r.; 6 fr. 60 franco contre mandat. Paris, l'auteur, et chez LKOOTEN , libr., Palais-Royal, galerie d'Orléans. 81. 

fini r i PION, propriétaire des exemplaires DR RFPERTfllRE GFSAL DU JOURNAL DO PALAIS, éditeur DES OUVRAGES DE MM- BOSKIBR, D EMAME, DU CAUUOV, DCPW, D URANTON, FACST.H-HÊUR, MACAREL, ORTOLAN, Passes, PELLAT, PERSIL, T ROLLEY, 

BUE G ABiSCIEBE, S, PARIS, 

CAIS EXPLIQUES » » B 0 6 *° w S CODES FRA 
L
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 leurs motifs, par des exemples et par la jurisprudence, , 
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A0UE

 AKT'CI-E , des difficultés, ainsi que des principales questions 

AVI.C 

P fé enie j;'V °r;S , l:llA0UE AKTIfXE . «es difficulté», ainsi que des principales questions que 
*rt»8JbriiiPin« ' '«.«'«'''"it 'on des tonnes de droit et la reproduction des nmiils de tous les 

f 1" P1, les lois pTt*, M" v,s lle Formulaires; ouvraue déminé aux personnes chargées d aj.jp i 

*' édition rl •Ul"8 Ce "os 1"'' (lé -'iira '' t les co.mnîlre, n'ont pu en luire uneéMe Spéciale. 

Plus d , enormes volumes in 4° formant la matière de 

CIPÏS rendus ̂ î."^8'. corr^e_ ç î augmentée 

LES MEMES, 

15* 

juseju u ce jour. — Prix : 35 fr. 

Code Napoléon expliqué, 15* édition, § énormes 

volumes grand in-18, contenant 3450 pages. • • • ■ 15fr, 

Code de procédure civile expliqué. 9 e édition 2 
énormes vol. grand in-18, contenant 9500 pages. . 151V 

Code de commerce expliqué. 8" édition, I volume. 

graRtl in-18, contenant 1M0 pages 10fr 

Ancien Avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de Cassation, 
Secrétaire général du Parquet de cette Cour, Membre de la Iiégion.d'Honneur. 

GRAND FORMAT IM 13, SE VENDENT SÉPARÉMENT : 

Codes d'instruction criminelle et pénal expliqués 
d'après les modifications introduites. 4* éd. 9 vol. in-1 8 1 5 fr. 

Codes forestier, de la pêche et de la chasse 
expliqués 1 vol. grand in-18 81V. 

Code de la chasse seul. 1 vol grand in-18 .... 4fr. 

Code politique français de 1 788 a 1 848. 1 vol.g
d
 in- 1 8 G fr. 
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La publication légale des Aetm de Uoelêtê e«« obligatoire dan» 1» «ABBTTB DU* «aiBUMAWX, IttB DBOIT «t le JOURMAX «ÉSK81I, D'AVVIOHm, 

Vent»-. 'vrioBtliêreH. T 

VENTES T'Ait AUTORITÉ DE JUSTICE. 

BD P 'motel des Commissalrei-Pri-
nours. rue fto»sinl,6. 

l.o 16 juin. 

Consisli .nl un bureau, tables, 
bibliothèque, etc. (6033) 

Consistant en chaises, commode, 
rideaux, armoire, etc. (6054) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc. K6035) 

Consistant en labiés, commode, 
sommiers, couchettes, etc. (6036) 

Consistant en comptoir, tables, 
banquettes, billard, etc. (6037) 

Consistant en commode, chaises, 
tables, armoire, etc. (6038) 

Consistant en armoire à glace, 
fauteuils, chaise*, etc. (6039/ 

Consistant en toilette, commode 
«baises, rideaux, etc. (604O 

Consistant en fauleuils, tableB, 

canapés, pendules, etc. (6011) 

Consistant en étab i, vis de diffé 
Tentes grandeurs, etc. (6042; 

En une maison rue d'Angoulême-
du-Tetnple, 72. 

Le 16 juin. 

Consistant en Bureau, chaises, 

table, pendule, elc. (6043) 

En une maison sise il Paris, rue 

île la Koquetle, 182. 
Le 16 juin. 

Consistant en chaises, fauteuils 
armoire à glace, etc. (6044; 

Bue des Martyrs', 33. 
Le 16 Juin. 

Consistant eu tables, chaises 
divan, guéridon, etc. (M>i5) 

Rue de la Lune, 18. 
Le 16 juin. 

' Consistant en bureaux, chaise? 
armoire, commodes, etc. (6016; 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossini, 6. 

Le 17 juin. 
Consislant en commode toilelle 

fauteuil, chaises, elc. (6047) 

Consistant en meuble de salon 
armoire a glace, etc. (e'048) 

Consistant en commode, canapé 
armoire, fauteuils, etc. (sois 

Consistant en tables, commodes 
peiidades, comptoir, etc. (6050J 

Consistant en fauteuils, chaises 
bureau, pendules, etc. (6051) 

Consistant en table, armoire 
fauteuils, chaises, etc. (6052) 

Consistant en comptoirs, casiers 
armoire, chaises, elc. (6053; 

Consistant ên tables, commode 
canapés, chaises, elc. (6854) 

Consistant en tables , chaises 
fauteuils, bnreaux, elc. (toi5) 

Consistant en tables, chaises 
couchers complets, etc. (6056) 

Ba use maison sise u Paris, rue 
Joubert, 17. 

Lei7juin. 

Consistant en tables, pendule 
ehaises, fauleuils, elc. (6057) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Lancry, 58 

Le 17 juin. 
Consistant en labiés, commodes 

chaises, secrétaires, etc. (6058) 

En une maison à Belleville, rue de 
Paris. 6. 

Le 17 iuin. 
Consistant en comptoirs, glaces 

billards, tables, etc. (6059) 

représentées, pour leur montant to-
al.purdes effets publics, actions el 
ibhgation» existant en porte-
feuille. 

. . Art. 5. 
Le montant cumulé des sommes 

reçues en compte courant et des 
bligations créées ne pourra dé-

passer le double du capital so-
cial. 

TITRE 111. ? 

(Fonds social. — Actions.} 
Ait. 6. 

Le fonds social est llxô à cin-
quante millions de francs. 

U comprend : 

i° Le premier capital de douze 
millions de francs ; 

2° Les apports tels qu'ils résultent 
desactes passés devant leditM* Gos 
sard les quln juin mil huit cent cin 
quante-irois et quatre février mil 
huit cent cinquanle-quatre ; 

3» La propriété de l'hôtel de Paris, 
ituée rue Richelieu, 99, acquis au 

prix du un million cinquante mille 
francs, pour le eomple>de la soeiê-
lé, à l'effet d'y établir lé siège de 
l'administration, suivant acte passé 
devant ledit M" Gossard, le vingt-

ix mai mil huit cent ciuquante-

4° Enfin, toutes les affaires el opé-
ralions en cours d'exécution et tou 
tes les valeurs sociales. 

Art. ï. 
Le fonds social se divise en cent 

mille actions de cinq cents francs 
chacune. 

Art. 8. 
11 est affecté à la garantie des en 

gagemenls sociaux. 

Art. 9. 
Les. titres d'actions sont au por 

teur. 

Les actions se transmettent par 
simple tradition, 

biles sont extraites d'un registre 
souche, numérotées et revêtues 

a Signatures d'un des gérants 

l 'un membre du couseu ae sur-
veillance; 

Eues portent le iimbre delà com-
pagnie. 

Art. 10. 
Tout actionnaire peut déposer ses 

ili es dans la caisse sociale, cl ré 
damer en échange uu récépissé 
nominatif. 

Le conseil de gérance, dont i 
:era ci-après pai lé, i égle la form 
ies récépissés el les droits aùx-
pjels le dépôt peut donner lieu au 
profit de la compagnie. 

Art. if. 
Chaque action donne droit à un 

part proportionnelle dans la pro 
priélé de l'actif social et dans le 
partage des béiiétices. 

Art. 12. 

Teuto aclion est indivisible La 
ociéié ne reconnaît qu'un propriô 

taire pour une action. 

Arl. 13. 
Les droits el obligations, attachés 

à l'actk.n, suivent lo tilre, dan 
quelques mains qu'il passe. 

La possession d'une actien cm 
porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la société et aux déci-
sions de rassemblée générale. 

Arl. 14. 
Les héritiers ou créanciers d'un 

actionnaire ou gérant ne peuvent 
sous quelque prétexte que ce soit 

provoquer l'apposition des scellé, 
sur les biens et valeurs de la socié 
té, en demander le partage ou li 
licitation, ni B 'immiscer én aucun 

manière dans son administrai iou , 
os doivent, pour l'exercice de leurs 
droiis, s'en rapporter aux inven 
taires sociaux et aux délibération 
de l'assemblée générale. 

Art. 15. 
Les actionnaires ne sont enga-

gésque jusqu'à concurrence de cha 
que aclion. 

Au delà tout appel de fonds est 
ia erdit. 

«•oifisrÉW; 

Etude de M" GOSSART, notaire à 
Paris, rue Saiut-Honoré, 217. 

Pardevant M» Gofsart ét son col-
lègue, notaires à Paris, soussignés 

Ont. comparu : 

M. Jules MIHÈ5, banquier, demeu-
rant à Paris, rue de Richelieu, 85-

Et M. Félix SOLAR, banquier, de-
meurant à Paris, rue Saint-Geor-
ges, 3, 

M. Mirés gérant, et M. Solar co-

Jlérant de la société des Caisse el 
ournal des Chemins de fer, aux 

termes des sta uts de cette soeiélé, 
passés devant ledit K« Gossart k 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-trois, et d'un autre acte reçu par 
le même nolaire le quatre février 
mil huit cent cinquante- qualre. 

Et autorisés spécialement à l'effel 
des présentes par l'assemblée géné-
rale des actionnaires Je ladite so-
ciété Jules MIRES et C« des Caisse el 
Journal des Chemins de fer, sui-
vant délibération du onze juin mil 
huit cent cinquante-six, dont un 
extrait sera enregistré avec ces pré-
sentes, et est demeuré ci-annexê 
après avoir été certifié véritable 
par les comparants et revêtu d'une 
menlion d'annexé par les notaires 
soussignés. 

TITRE l<*. 
Dénomination. — Durée. 

Article i ,r. 

* La société prend la dénomination 
de Caisse générale des chemins de 
1er. 

Sa durée est maintenue à trente 
ans et six mois, à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-lrois. 

TITRE II. 
Opérations de la société. 

Art. 2. 

Les obligations de la société con-
sistent : 

1° A souscrire ou acquérir des 
effets publics, des actions ou de» 
obligations dans les différentes en-
treprises industrielles ou do crédit, 
constituées en sociétés anonymes, 
et notamment dans toutes les socié-
tés de chemins de fer, de canaux, 
de mines et autres, commerciales 
ou civiles, déjà fondées ou à fon-
der; 

2» A émettre, pour une somme 
égale au capital social, ses propres 
obligations ; 

3° A vendre nu donner en nantis-

sement u'emprunls tous elïuU, ac-

tions el obligations acquis, cl à les 

échanger contre d'autres valeurs ; 
4° A soumissionner lous em-

Îirunls, soit en France, soit à l 'e-

rang r, à les céder et réaliser, à 
soumissionner l ouïes entreprises de 
travaux publics ; 

5° A prêter sur effets puhlics, sur 
dépôts d'actions' el obligations, et à 
ouvrir des omt&lla en comptes cou-
rant sur dépôts de ces diverses va-
leurs; 

6« A recevoir des sommes en 
comptes courants ; 

7» A opérer lous recouvrements 
pour le compte des compagnies 
suB-énoncécs, à payer leur coupon» 
û'intérelB eu de dividende 

»° A tenir une caisse de dépôts 
pour tous les litres do ces entre-
prises ; 

9« A faire loules opérations de 
banque el de finance ; 

lV> Lnttn lu sucielé continuera 1_ 
publication du Journal des Charnu» 
de fer. 

Arl. 3. 

Il est eipresséinen* entendu que 
la société 11e fera jamais d'achats à 
primes. 

Art. 4. 

Lesobligallonsqui seraient créées 
en vertu du paragraphe 2 de Tard -
Mea ci-dessusdevronl toujours Cire 

TITRE IV. 

Conseil de gérance. — Raison so-
ciale. — Signature. 

Arr. 16. 

La soeiélé est administrée par un 
conseil de gérance. 

Art. 17. 

Le conseil de gérance se compo-
se de six membres au plus el de 
deux membres au moins. 

MM. Mirés et Solar font de droit 
partie du conseil de gérance. 

Art. 18. 

M. Mirés, gérant aeluel, a droit 
de choisir parmi les actionnaires 
ou intéressés les. autres membres 
de ce conseil pour sa première for-
mation. 

Ce ehoix sera constaté par une 
déclaration de sa part, signée de 
lui et des gérants qui auront été 
été choisis, par acte rédigé en suite 
des présentes. 

Art. 19. 
Eu cas de vacance par retraite, 

décès ou autrement, la majorité 
du conseil pourvoit au remplace-
ment, s'il le juge utile. 

Art. 20. 

Chaque membre du conseil de 
gérance est responsable dos enga-
gements de la sooiété. 

Arl. 21. 

La raison ei la signature sociales 
sont Jules MIRES et C. 

La signature appartient à M.Ju-
les Mires. 

Art- 22. 

Le, conseil de gérance désigne ce-
lui ou ceux des membres du conseil 
qui ont, ainsi que M. Mirés, la si-
gnature soeiale. 

Lorsque le nombre des membres 
composant le conseil de gérance 
aura atteint au inoins le nombre 
do quatre membres, les engage-
ments sociaux, pour être valables, 
devront porter la signature de deux 
des membres ayant la signature so-
ciale. 

Art- 23. 

Le conseil de gérance a les pou-
voirs les plus étendus pour l'admi-
nistration des affaires de la com 
pagnie, et notamment : 

11 fait tous achats ou ventes d'ac-
tions ou obligations, tous crédits, 
toutes soumissions, cessions et 
réalisations d'emprunts, toutes a-
vances sur dépôts de valeurs ; 

Et généralement tous traités, Iran 
saciions, compromis, retraits de 
fonds, transferts, emprunts sur dé 
pot d'actions, d'obligations ou au-
ires valeurs, achats d'objets mo 
Piliers ; 

Eulln il exerce toutes actions ju 
dit mires, tant en demandant qu'en 
iléfeudant. 

Il détermine l'emploi des fonds 
libres. 

Il fait les règlements de la com 
piton ie. 

Il fut les dépenses de l'adminis 
tralion. 

Il nomme et révoque les agents 
du la compagnie. 

il détermine leurs attributions 
11 fixe leurs traitements, salaires 

et gratifications, et, s'il y a lieu, le 
chiffre de leurs cautionnements; il 
en autorise la restitution. 

Il arrêté les comptes qui doivent 
être soumis à rassemblée géné-
rale. 

Il llxo provisoirement le divi-
dende. 

Il fait un rapport à l'assemblée 
des actionnaires sur les comples 
et sur lu situation des affaires so-
ciales. 

Il peut faire toules fusions, réu 
nions ou alliances avec des sociétés 
oa éiablitscuiuiiD aualogue*, 
résumant 1111 cession ou apport au 
profit de la présente société des 
droiis el iulérèls d'autre» sociétés, 
sana toutefois qu'il puisse eu ré-
sulter une augmentation du capital 
social de plus d'un cinquième 

Art. 24. 
Le conseil de gérance peut délé-

guer toulou partie de ses pouvoirs 
un ou plusieurs de ses membres, 

olamment en ce qui concerne 
l'exercice de toutes actions judi-
ciaires. 

Chaque membre du conseil de 
gvrance, en cas de retraite volon-
taire, el sa famille en cas do décès, 

le droit de présenter un succes-
seur à l'acceptation des autres 
membres dudit conseil. 

Chaque membre du conseil de 
surveillance doit posséder au moins 
deux cents actions, qui restent dé-
posées daas la caisse sociale pen-
dant toute la durée de ses fonc-
tions. 

TITRE V. 
Conseil de surveillance. 

Art. 25. 

Les actionnaires, dans leurs rap 
ports avec la gérance, sont repre 
sentés par un conseii de surveil-
lance. 

Co conseil, composé de cinq 
membres, exercera exclusivement 
tous les droits des actionnaires et 
de chacun d'eux vis-à-vis de la so 
ciélé et de ses représentants. 

Art. 26. 

Le conseil examine et vérifie au 
moins chaque trimestre IBB comp-
tes, la caisse et le portefeuille ; il 
veille à l'observation rigoureuse 
des statuts, et a le droit de convo-
quer une assemblée générale ex 
traordinaire, composée comme i 
est dit arlicle 35 et suivants. 

Art. 27. 

Après l'invenlaire annuel, le con 
seil de surveillance vérifie lescomp 
tes; il se fait représenter les écritu-
res sociales, les documents et pièces 
comptables ; 

Il fait son rapport et le commu 
nique sur récépissé huit jours à l'a 
Vaoce au conseil de gérance. 

Ai t. V8. 

Le conseil de surveillance se com 
pose provisoirement de cinq mem 
bre's, qui sont • 

MM. le comte Siméon, 
Le comte de foret. 
Le baron de Pcnlalba, 

Le vitoinlu A tVed de Richemonl 
Le coinle (fe Cfialïspotr. 
Chaque membre du conseil d 

surveillance doit posséderai! moin 
cent aidions, qui restent déposée: 
■ lans la caisse sociale pendant toute 
la durée de ses fonctions. 

Arl. 29. 

Le premier conseil sera confirm 
dans ses f motions pir l'assemblée 
générale; et en cas de décès ou de d 
mission de l'un de ses membres, 
sera pourvu à son remplaceuien 
parles membres restants, à la ma 
j jrité des voix. 

Art 30. 
Les membres du conseil se réu 

Hissent toules ies fois qu'ils le ju 
iient convenable, et au moins un 
l'ois par mois. 

,Ils ont droit à des jclons de pré-
sence dont la valeur est fixée h qua 
ranlo trancs pour chaque séance 
laque. lti ils assistent. 

Le membre remplissant les fonc 
lions de président a droit à deux 
jclons. 

Art. 31. 

Le conseil désigne annuellement 
son présideni, son vice-président 
et son secrétaire. 

Arl. 32. 
Les décisions el les avis du con 

seil sont pris à la majorilô des 
membres présents, au nombre d 
Irois au moins. 

Art. 33. 

11 est tenu un registre des déc 
sions et avis du conseil ; le procès 
ve.-bal de chaque séanee indique I 

nom des membres qui y ont assisté; 
il est signé par le président et par 
l'uu des membres. 

Arl. 34. 
Les fonctions du conseil de sur-

veillance durent cinq ans. 

Ce conseil est renouvelé par cin-
quième, chaque année, en assem-
blée-générale. 

Les membres sortant sont dési-
gnés par le sort pour ies quatre 
premières années et ensuite par 
ordre d'ancienneté. 

Ils peuvent loujours être réélus. 
TITRE VI. 

Assemblées générales. 
Arl. 35. 

L'assemblée générale représente 
l'universalité des actionnaires. 

Elle se compose des deux cenls 
plus forts actionnaires dont la liste 
est arrêtée par le. conseil de gérance 
un mois avant la convocation de 
l'assemblie. Les actionnaires ins-
crits sur les regislrede la société, 
par suite du dépôt de leurs aetions 
dans la saiwe sociale, deux mois 
avant la confection de la liste, peu-
V: nt seuls y figurer. 

Eu cas de concours pour l'ad-
mission sur la liste entre deux ac-
tionnaires possesseurs du même 
nombre d'actions, ia préférencu esl 
accordée au plus anciennement 
inscrit, et au plus âgé s'il sont ins-
crits le même jour. 

La liste des déposants el celle des 
membres appelés à faire partie de 
l'assemblée est tenue à la disposé 
tion de tous les actionnaires qui 
veulent in prendre connaissante. 

Ces listés portent, à côté du nom 
de chaque actionnaire, le nombre 
des actions qu'il a déposées. 

Le jour de la réunion, elle sont 
placées sur le bureau. 

Art. 36. 

Nul ne peut se faire représenter à 
l'assemblée que par un mandataire, 
membre de l'assemblée. 

Art. 37. 

L'assemblée générale se réunit de 
droit, chaque année, dans le cou-
rant du mois d'avril. 

Elle se réunit, en oulre, extraor-
dinairement toutes les fois que le 

conseil de gérance ou le conseil de 
urveillanco en reconnaît l'utilité 

Arl. 38. 
Le jour de la réunion est annoncé 

quinze jours à l'avance par un avis 
inséré uans deux des journaux de 
Paris désignés pour la publicalion 
des actes de société. 

Art. 39. 

L'assemblée est régulièrement 
•ouslituée lorsque les membres 
présents sont uu nombre de qua-
rante et réunissentdans leurs mains 
le vingtième du capital social 

Ai l. 40. 
Si celle double condition n'est 

pas remplie sur une première con 
vocation, il en. est fait une seconde 
au moins à quinze jours d'inter-
valle. 

iians ce cas, le délai entre la con 
vocation «t le jour de la nouvelle 
réunion esl réduit à dix jours. 

Les membres présent à la secon 
de réunion délibèrent valablement 
quel que soit leur nombre cl celui 
de leurs actions, mais seulement 
sur les objets à l'ordre du jour do 
la première. 

Arl. 4t. 
L'assemblée sera présidée par le 

président Ju conseil de surveillance 
ou par un membre désigné p. r ce 
conseil. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents, et, sur leur refus, Ceux qui 
les suivent dans l'ordre de la liste, 
jusqu'à acceptation, «ont appelé» à 
remplir les fondions de scruta-
teurs. 

Le bureau désiguo le secrétaire. 
Arl. 42. 

Les délibérations sont prises à la 
majorité desvoix des membres pré-
sents. 

Chacun d'eux a autant de voix 
qu'il possède de fois quarante ac-
tions, sans que personne puisse eu 
avoir plus du cinq eu son nom per-

sonnel, ni plus de dix voix, tant en 
son nom que comme mandataire. 

Tout membre de l'assemblée gé-
nérale a droit a une voix, lors mê-
me que le nombre de ses actions 
ne s'élève pas à quarante. 

Arl. la. 
L'ordre du jour est arrêté parle 

conseil de gérance. 11 n'y esl porle 
que les propositions émanant de ce 
conseil, 

Aucun autre objet que ceux à l'or-
re du jour ne peut être mis en dé-
bération. 

Arl. 44. 
L'assemblée générale entend le 

rapport du conseil de gérance sur 
situalion des affaires sociales. 

Elle discute, approuve ou rejette 
les comptes; 

Elle fixe les dividendes; 
Elle nomme les membres du con-

eil de surveillance toutes les fois 
qu'il y a lieu de les remplacer, 

Elle délibère sur les proposition 
de la majorité du conseil de gé-
rance relatives à l'augmentation du 
fonds social, sauf ce qui est dil 
article 23, el BUT les propositions 
relatives à la prolongation de la 
durée de la société, aux modifica 
lions à faire aux status et à la dis-
solution anticipée, laquelle ne pour 
ra, dans aucun cas, cire proposée 
lue par la majorité du conseil de 

:rance; 

Enfin elle prononce souveraine-
ment sur tous les intérêts de la 
compagnie, et confère, par ses dé-
libérations, au conseil de gérance, 
les pouvoirs nécessaires pour les 
cas qui n'auraient pas élé prévus. 

Art. 45. 

Les délibérations de l'assemblée 
prises conformément aux statuts 
obligent tous les actionnaires, mê-
me absents ou dissidents. 

ÀIV, 46. 

Elles sonl constatées par des 
psocès-verbâux inscrits sur un re-
gistre spécial et signées pur la ma-

nié des membres eotiiposant h 
ôtTreau'. 

Une feuille de présence, destinée 
1 couslà er le nombre des mern-
ires assistant à l'assemblée et celui 
le leurs actions, demeure annexée 
ila minute du pi ecés-veibai ; el.e 
est revêtue des mêmes signatures. 

Art. 47. 

La justification à faire vis-à-vis 
les lier» des dûhbarations de l'as-
-embièe résulle des copies ou ex-
traits certifiés conformes par le 
pié-i ienl du conseil do surveillan-
ce ou par celui qui en remplit ies 
fondions. g 

TITRE Vif. 

Inven laires et Comptes annuels. 

Art. 48. 

L'année soeiale commence le pre-

mier janvier et finil le trente-un 
décembre. 

Les dividendes de l'année mil 

huit cent cinquante sixs'appliquenl 

indistinctement à toutes les actions 

anciennes et nouvelles. 

Les intérêts des nouvelles actions 

ne courront qu'à partir du" premier 
juillet prochain. 

A la fin de chaque année sociale 

un inventaire général de l'actif et 

du passif est dresse par les soins du 
conseil de gérance. 

Les comptes sont arrêtés par lui 

et soumis à l'assemblée, qui les ap-

prouve ou les rejette et fixe le divi-

dende après avoir entendu le rap 

port du conseil de gérance. 

TITRE VIII. 

Partage des bénéfices. — Fonds de 

réserve. 

Art. 49. 

Les produits nets, déduction faite 

des frais généraux et de la gérance, 
constituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices on prélève an-
nuellement : 

1° Cinq pour cent du capital so-

cial, à titre d'intéiêls ou de premier 

iividende, qui sont distribués lous 
les six mois ; 

2° Cinq pour cent des bénéfices 
pour le fonds de réterve. 

Ce qui reste est réparti dans la 
proportion suivante : 

Quatre-vingts pour cent pour les 
actionnaires. 

Et vingt pour cent pour le conseil 
de gérance. 

Art. 50. 

Tout dividende et intérêt qui 

n'est pas réclamé dans les cinq ans 

de son exigibilité, est prescrit au 
profit de la société. 

Art. 51. 

Le fonds de réserve, se compose de 

l'accumulation des sommes produi-

tes par le prélèvement annuel opéré 

sur les bénéfices, en exécution de 
l'article 49. 

Lorsque le fonds de .réserve a at-

teint le chiffre de deux millions de 

francs, le prélèvement affecté à sa 

création cesse de lui profittr. Ce pré-

lèvement reprend son cours, si la 
réserve est entamée. 

Kn cas d'insuffisance des produits 

d'une année pour fournir un intérêt 

de vingt-cinq francs par action, la 

différence peut être prélevée sur le 
fonds de réserve. 

L'emploi des capitaux appartenant 

au fonds de réserve est réglé par le 
conseil de gérance. 

TITRE IX. 

Modifications aux statuts. 

Art. 52. 

L'assemblée générale peut, sur 11 
nitiative du conseil de gérance, ap-

porter aux présents statuts les modi 

lications reconnues utiles. 

Elle peut notamment autoriser : 

1° L'augmentation du capital so-

cial, sans préjudice du cas prévu par 
l'article 23 ; 

2° L'extension des opérations de 
la société ; 

3° La jirolongation de sa durée. 

Dans ces divers cas, les convoca 

tions doivent contenir l'indication 

sommaire de l'objet de la réunion. 

TU RE X. 

Liquidation. 

Arl. 53. 

A l'expiration de lu société ou en 

cas de dissolution anticipée, l'as-

semblée générale, sur la proposition 

du conseil de gérance, est convoquée 

d'urgence pour régler le mode do li-
quidation. 

Les membres du conseil de gé-

rance sont de droit liquidateurs. 

L'assemblée peut leur adjoindre 
deux commissaires. 

Les liquidateurs peuvent, en ver-

tu d'une délibération do l'assemblé' 

générale, faire le transport à une 

aulre soeiélé des droits, actions et 

obligations de la compagnie dis-
soute. 

Pendant le cours de la liquida-

tion, les jiouvoirs de l'assemblée gé-

nérale se coulinuent comme pen-

dant l'existence de la société. 

Elle a notamment le droil d'ap-

prouver les comptes de la liquida-

tion et d'en donner quittance. 

La nomination des liquidateurs 

met fin aux pouvoirs du conseil do 
gérance. 

, 

TITRE XI, 

Conversion en société anonyme. 

Art. 54. 

Tous pouvoirs sont donnés aux 

membres du Conseil de gérance 

pour obtenir du gouvernement la 

conversion de la présente Bociété 

en société anonyme, consentir tou-

tes msdilications qui seraient de-

mandées par le gouvernement aux 

présents statuts et généralement 

faire todt oe qui sera nécessaire 

pour obtenir le décret d'autorisation 

de la société anonyme. 

TITRE XII. 

Contestations. — Publications. 

Art. 55, 

Toutes les contestations qui pour-

ront s'élever pendant la durée de la 

société, ou lors de 8a liquidation, 

soit entre le conseil de gérance , 

les membres du conseil de surveil 

lance et la sociét -, soit entre les ac-

tionnaires eux-mêmes et à raison 

des affaires sociales, seront jugées 

par trois arbitres qui seront nom-

més d'acord par les parties et à 

leur défaut par M. le président du 

tribunal de commerce. 

Dans le cas de contestations, tout 

actionnaire devra faire élection de 

domicile à Paris, et toutes notilica 

tions el assignations seront valable 

ment faites au domicile par lui élu 

sans avoir égard à la distance du do-
micile réel. 

A défaut d'élection dé domicile 

cetle élection aura lieu de plein droit 

pour les notifications judiciaires, au 

parquet du tribunal de première ins-

tance uu d, -parlement de la Seine 

Le domicile élu formellement ou 

implicitement, comme il vient d'è-

re dit, entraînera attribution deju 

idiclion aux tribunaux compétents 

du département de la Seine. 

Art. 56. 

Pourfaire publier les présents sta-

tuts paitout où besoin sera, tous 

pouvoirs 8ont donnés au portent-

d'une exrjêdition ou d'un extrait 
Dont acte : 

Fait et passé à Paris, en la de-

meure de M. Mirés, 

L'an mil huit cent cinquante-six, 
le quatorze juin, 

Et ont, MM. Mirés et Solar, si-

gné avec les notaires après lecture 
faite. 

Signé : GOSSART . (4163) — 

TUUILLIER et C", son siège est à. donner quittance et décharge, faire 
aris, au domicile de M. Lelhuil 

ier, rue Marbeuf, 67. Il no pourra 
être transféré que dans Paris. La 
société a élé constituée à partir du 
our de l'acle, pour finir lo pre-
mier juin mii huit cent soixante-
ouze. Sa durée pourra élre proro-

gée par délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires. Le fonds 
oeial a éié fixé à un million de 
rancs, divisé en dix mille aetioiu 

au porteur de cent francs chacune, 
ur lesquelles trois mille ont été 

attribuées. M. Leliiuillier esl seul 
gérant responsable; il est chargé 
de l'administration de la société, 
ju 'il représente activement el pas-
sivement el delà direction générale 
de l'entreprise; il choisira les em-
ployés et ouvriers, les révoquer» à 
son gré ; il passera lous marchés, 
tous actes et lous traités d'acquisi-
tion ou de location d'immeubles; 
il formera toutes actions en justice 
et défendra à celles qui pourraient 
être internées j il fixera seul le 
prix des produits fabriqués par la 
société; U aura seul 1» signature 
octale, dont il ne pourra faire usa-

ge que pour les besoins de la so-
ciété, sous peine de nullité ; il peu 
déléguer toul ou partie de ses pou 
voirs ; il fera tenir les écritures ré-
gul ères en partie double et à joui 
de toutes les opérations sociales. 
Toutes actions ou contestations re-
latives à la soeiélé seront jugées à 
Paris, à l'égard même des aciion-
naires dont le dom.cile serait ail-
leurs A défaut d'é iciiou de domi-
cile à Paris de lout actionnaire, 
elle sera censée faite au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
'oui- iaire publier lesdils sieiui-, 
lous pouvoirs ont élé donnés ai. 
porteur d'un extra. I. 

Peur extrait : 

A. DÈLAHLHE. 

Suivant acle passé devant ledi 
VI» Uelapalme aîné le neuf juin mi 

uu;t cent emquanle.-six, enregistre 
<l. Le! Ii u illier, susnommé, a décla 
'ô qu'il avait recueilli la souscrip 
non de trois cenls actions de la so-

ciété dontexlrait précède. 
Pour extrait : 

A. DELAPALME. (4149) 

D'un acte sous seing privé en date 

à Paris du premier juin mil huit 

cent einquanle-six, enregistré le 

douse du même mois, f° 182, case 4, 

par Pommey, qui a reçu six francs, 

U appert ce qui suit : 

Que la société en nom collectif, 

constituée suivant acte sors seing 

privé, en date à Paris du premier 

avril mil huit cent cinquanle-qua-

tre, dûment enregistré, ayant existé 

entre M. Daniel REB0U1LI.0N, fa-

bricant de lampes, et M. Hypolite 

Tarneaud jeune, aussi fabricant di 

lampes, pour l'exploitation d'une 

fabrique de lampes, dont le siège 

était à Paris, rue du Faubourg-du-

Temple, 39, a été dissoute à partir 

du jour dudit acte, et que M. Hy-

polite Tarneaud jeune en a été nom-
mé liquidateur. 

Pour extrait : 

D. RÉBOUlLLON. (4165) 

Par acle sous seings privés, ei 
date du premier juin mil huit cen 
einquanle-six, enregistré le onz: 
uni susdit an, 

i" 11 y a société entre le sieui 
Henri HECQUARD, demeurant à l'a 

s, rue A uni air , 23, 

Et un commanditaire désigné 
lans l'acte, pour le commerce di 

1 dorure et de l'argenture sur mé 
taux; 

° Le siège de la soeiélé sera ru 
des Vertu», 3, à Pari», el, la raisoi 
ocialesera lienri HECQUARD et C' . 

3° Le sieur lie cquard aura seul la 
signal ure sociale; 

1? Le sieur Hecquard apporte son 
nduslrie, et le commanditaire ver-

se une somme de mille francs ; 
5" La société a commencé le pre 

mler juin mil huit cent cinquante-
six et finira le premitr juin mil huil 
cent soixante el onze. 

Pour extrait : 

Henri HECQOAUD . (4147) 

la répartition de ces actions entre 

les actionnaires actuels de la société 

des Docks Louis-Napoléon, réaliser 

à l'amiable, et sans avoir à remplir 

aucune formalité de justice , les 

biens, droits et créances de toute 

nature qui ne seront pas apportés 

dans la société anonyme ; exercer 

toutes poursuites contre tous débi-

teurs, todeher et recevoir générale-

ment toutes les sommes qui sont ou 

seront dues à la société, consentir 

toutes quittances des sommes re-

çues, faire main-levée avec désiste-

ment de tous droits de privilège, 

hypothèque* actions résolutoires et 

autres, avant, avec ou Saris paie-

ment, et généralement faire, pour 

irriver à l'entière et complète liqui-

dation, tout ce que les circonstan-
ces exigeront. 

Les liquidateurs ne pourront faire 

usage de ces pouvoirs qu'à la majo-

rité d'enlre eux, à moins d'une délé-

gation spéciale à l'un d'eux par les 

autres, 

Us devront faire des répartitions 

aux actionnaires chaque fois qu'ils 

a irofit encaisse Une sotrtme suffi-

sante pour payer un dividende de 

cinq francs par aclion. 

Art. 8. Les liquidateurs devront 

réunir les actionnaires tous les ans, 

et leur rendre compte des opéra-

lions de la liquidation. 

Dans le cas où les comptes ne se 

raient pas attaques dans la quin 

ame qui suivra leur présentation à 

assemblée, ils seront réputés ap-
prouvés. 

Art. 9. En cas de décès Ou de dé 

mission de l'un des aJministrateuri 

non responsables, il sera procédé au 

remplacement par le président d 

Tribunal de commerce de la Seine 

sur simple requête à lui présenté* 

1 la diligence des autres administra 

teurs ou liquidateurs. 

Art. 10. Sont maintenues, pour 

valoir, même après la dissolution, 

les autres dispositions de la délibéra-

lion du vingt-cinq février dernier, 

notamment en ce qui concerne les 

pouvoirs de l'assemblée générale des 

a tionnaires et les délais des convo-
cations. 

Ces résolutions sont mises aux 
voix et volées. 

Signé : DUTFOY , président de 

l'assemblée ; SAUCE , secré-

taire ; Goui .IIOU jeune, scru-

talear, et les Membres de la 
commission. 

Pour copie conforme : 

Les administrateurs provisoires 

non responsables, 

D.-Eug. TORCIIET . A. LABOT. 

L, PlGABDi (4161) 

DU sictir ROZÎe (Louis.p.,,,. 
luner et bourrelier à LB rt ^t-
St-Denis, Gr..nde-Ruc, IOB ,

 ape
"e-

M. Drouin jugc-commissalr^
0

"!
1
» 

Isbert, Kûe'du' pSSt̂
r
y-M2î:i <!|

- > 
ire, 54 syndic provisoire

 (
K
n
.
l

',
n
'f-

du gM; "^"131(5 

nomme M. Drouin 
missaire, ' 
cher, 39 

3246 du g'r.), 

De la dame ROZA (Vir»i«' 
ie^Joseph Falou, époufc'"»-

ent séparée qua„
t

olra
«-

,
 a

". ,8 'eitr Alexaudr". ,?'»* 
pua), cafelière, roc l!eau

r
.

n

Lou
ii 

—ne M. Drouin iusie »*
,re

. 
et M. Bourbon 

. Byndio provisoire & 

CONVOCATIONS DB «»1AI,
0

, 

Sonl InvttH A te rendre au T ,
T

'*
S

' 

le commerce de Pari *, y*ttn
a

i 

ictnbH '.iUnramiut.mi /. " », 
ciert: ' "'«'«du. 

K0MIX4M0NS DE SY^. 

bu sieur PAUPELAIN n
P
.„> ' 

de vins et gravatier au vi ||A„:
J
A ®i 

commune de Cllchy. ci-rtoï ^'é. 
acluellement à Batignollf :

 nl
. « 

la Paix, 69, le 20 juin à ,, .
rue

 «c 
i(2 (N<> 13240 du gr.)

;
 "«orej 

Des sieurs BELLET irèr*. 

nég., rue Grange-Batelière ■
 c

'' 
20 juin, à 12 heures 
gr.j. 

Pour assister d ïànemble.* 

quelle K. te jute-eommu ,
ai
t°y If 

comultertant sur la eomtoîi, "'" 
l'état des crtancleu pretumV, ^ 
la nominatif* de nouveaux YJ^ 

NOTA. Le. tiers-poruïr?!.-'''-
ju juaossementsde ce» faii,iil

eUel
' 

AUl pas connus, sont p»i", «fj
0

»' 
uettre au greffe leurs ilâ re ' 
itin d'être convoqué!J pour u

 SE
V 

..emblée» subséquentes. '
 ,<4 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur OLIVIER (Edonan-
bonnetier, Boulevard des Fille» ,,,' 
oalvau-e, 26,' le 19 juin, à h, 
(N° 13134 du gr.);

 J
 '

 1 heura 

Du sieur MALLARD (Elienno m 

,d,ei-Mar,e), lab. de tissus, ru"!,
1
'-

«•au, if ci-devant, et ac uellem^ 

juin, à io heures i,i
 (N

. 

Extrait d'acte de 

en conformité des articles 

uivants du Code de commerce. 

Suivant acle sous signatures pri 

ées, fait trip e à Paris, le deux juin 

mil huit cent cinquante-six, enregis-

tré à Paris, le quatorze dudi mois, 

folio 193, case 2, par Pommey, qui 

% perçu quatorze francs quarante 
centimes, 

Une société a été formée entre : 

M. Léon SOUL1É fils, entrepre-

neur de travaux publies, demeurant 

à Paris, rue de Louvois, 3, d'une 
part, 

Et un bâilleur de fonds dénommé 
audit acte, d'autre part, 

A partir du deux juin mil huit 

cent cinquante-six, pour toutes les 

entreprises de travaux sur les che-

mins de 1er qui pourront être obte-

nus à tel titre que ce soit par M. 

Soulié fils ou M. Soulié père 

La société est en commandite à 

l'égard du bâilleur de fonds, et 1 

pour seul gérant indéfiniment res-

ponsable, M. Léon Soulié fils, qui a 

seul là signature sociale, sous la 

condition de n'en faire usage que 

pour les affaires de la société, 

La raison et la signature sociales 
soutL. SOULIÉ fils et C

e
. 

Le siège de la société est à Paris, 

rue dé Louvois, 3 ; il pourra être 

transporté dans toute aulre demeu-

re, d'un commun accord entre les 
associés. 

La durée de la société est illimi-
tée. 

En conséquence, elle finira à la 

volonté de chacun des associés, el 

la dissolution 8'opèrera par une re-

nonciation dûment modifiée, pourvu 

que cette renonciation soit de bonne 

foi et non faite à contre-temps, le 

tout conformément aux dispositions 

des articles 1865, 1869 et 1870 du 
Code Napoléon. 

Le capital de la commandite est 

do cinq cent mille francs, lesquels 

seront versés dans la société à me-

sure de ses besoins , et pourront 

être employés à concurrence à tous 

cautionnements préalables, à la con-

cession ou à l'exécution des tra 
vaux. 

M. Auguste Soulié père, demeu-

rant à Paris, rue de Louvois, 3, in-

tervenant audit acte de société, a dé-

claré se- rendre caution solidaire de 

M. Soulié fils, et garantir en consé 

quence au commanditaire la fidèle et 

exacte exécution de toutes les stipu 

talions contenues audit acte. 

Pour extrait : 

Signé : CoiiPEL. (4164) ~ 

D'un procès-verbal de l'assemblée 

générale des actionnaires de la Com-

pagnie des Docks Napoléon du deux 

juin mil huit cent cinquante-six, 

Il appert que l'assemblée a adopté 
les résolutions suivantes : 

Article 1". L'assemblée générale, 

connaissance prise du traité provi-

soire, du vingt-huit avril mil huit 

cent cinquante-six, passé entre les 

commissaires délégués de la Com-

société dressé îpiignie des Docks et MM. le prince 

ides 42, 43 et! Poniatowski et comte Le Hon, tant 

Suivant ado passé devant M« A-
dolphu Deliipahnu aîné, soussi 
qui eu a la minute, et son collègue 
notaires à Pari!, le trois juin mil 
huit cent cinquante-six, enregis-
tré , 

M. Laurent LETHUILLIEn, Ingé 
nieur mécanicien, demeurant à Pa 
ris, rue Marbeuf, 67, et deux com-
manditaires dénommés audit acte, 
onl arrêté les statuts d'une société 
en nom collectif à l'égard de M. Le-
thuillier, et en commandite à l'é-
gard des autres personnes. L'objet 
de la société est lu création et l'ex 
ploilaliou d'un établissement gé 
néral du briqueteries mécaniques 
dans le département de la Seine 

t<ar les procèdes pour lesquels M. 
.ethuillier est breveté. Son litre 

est : lb iqueteries mécaniques de 

en leurs noms qu'en celui des autres 

ntéressés dans la Compagnie du 

Chemin de fer et des Docks deSaint-
Ouen, 

Approuve, confirme et ratifie le-

dit trailé en tout son contenu. 

Art. 2. L'assemblée déclare ter-

minée la mission de négociation 

confiée par elle à MM. Dutfoy, Le-

lébvre, Vallès , Léon, Zaleski et 

Bernard, en vertu de sa délibéral ion 

du vingt-cinq février dernier, dé-

posée pour minute à M
8
 Roquebert, 

notaire à Paris. 

Elle leur donne décharge entière 

et définitive, et s'oblige à exécuter 

intégralement toutes les obligations 

par eux prises au nom de la Société 

des Docks Napoléon, de manière 

qu'ils ne puissent à l'avenir, sous 

aucun prétexte quelconque, être in-

juiétés ou recherchés à cet égard. 

Art. 3. L'assemblée adjoint à M VI. 

Torciiet et Louis Picard, adminis-

trateurs provisoires déjà nommés 

par la délibération du vingt-cinq 

février dernier, M. Labot, avocat, 

demeurant à Paris, quai Voltaire. 

15, en qualité de troisième admi-

nistrateur provisoire non responsa-
ble 

Art. 4. Elle maintient aux trois 

administrateurs provisoires non res-

ponsables les pouvoirs insérés dans 

la délibération du vingt-cinq fé-

vrier dernier, pour gérer et admi-

nistrer la société actuelle jusqu'à 

l'obtention du décret d'autorisation 

de la nouvelle société anonyme, et 

pour, après l'autorisation de cette 

société anonyme, réaliser comme li-

quidateurs, de la manière la plus 

avantageuse, le surplus de l'actif de 

la société actuelle qui n'aura pas été 

apporté dans la société anonyme. 

Art. 5. L'aSBemblée conlère par 

ces présentes à M *!. Torciiet, Louis 

Picard et Labot , administrateurs 

provisoires, les pouvoirs les plus 

étendus pour réaliser, par acte au-

thentique ou BOUS signatures pri-

vées, l'apport à faire par la Com-

pagnie actuelle des Docks dans la 

nouvelle société projetée, conformé-

ment au traité du vingt-huit avril 

mil huit cent cinquante-six, ci-des-

sus approuvé; réaliser loutes les au-

tres clauses et conditions dudit trai-

té, et en suivre la pleine et entière 

exécution. 

Art. 6. L'assemblée générale dé-

cide que, par le seul fait de la pu-

blication du décret d'autorisation de 

la société anonyme projetée, la so-

ciété actuelle des Docks Louis-Na-

poléon sera dissoute purement et 

simplement, et elle confère par ces 

présentes tous pouvoirs aux trois 

administrateurs pour faire constater 

celle dissolution et la faire publier 

conformément à la loi. 

Art. 1. L'assemblée générale dé-

cide que la disBolulion de la société 

actuelle des Docks Louis-Napolcon 

arrivant, MM. Torchât, Louis Pi-

card et Labot, administrateurs pro-

visoires, en deviendront les liquida-

teurs, avec les pouvoirs les plus 

étendus pour lout ce qui concerne 

celle liquidation, notamment pour 

loucher el recevoir des admimsira-

leurs de lu société anonyme les ac-

tions qui lui auront été attribuées 

D'un acte sous seings privés en 
date à Péris du sept juin mil huil 
cent cinquante-six, enregistré, fait 
double entre M. VALENS -MAITRE 

0- iant, demeurant à Paris, rtn 
Coq-Héron, 8, et M. Samuel GALL, 
chemisier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Nicolas-d'Antin, 9, 

11 appert que la société en nom 
collectif, sous la raison VALËNS el 
G", que les susnommés avaient for 
mée entre eux pour Cinq ans deux 
mois, à partir du quinze mai mil 
h lit cent cinquante-cinq, et qui 
avait pour objet l'exploitalion d'un 
f nids de commerce de chemisier, 
sis à Paris, rue de la Chau-see-
d'Anlin, 23, où élait le siège de la-
dite société, le tout ainsi qu'il ré-
sulle d'un acle sous seings privés 
en date à Paris du sept mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enre 
tré et publié, 

Est et demeure dissou'e d'un 
commun aceord entre les parties, 
à punir dudit jour sept juin mil 
huil cent cinquante-cinq. 

La liquidai ion sera faite par MM 
Perdriget et Gall, chemisiers, de 
meurantsusdile rue de la Chaussée-
l'Anlin, 23, et à cet effel tous pou-
voirs nécessaires et les plus éten-
dus leur sont donnés. 

Pour extrait : 

ETIENNOT. (4156) 

Du sieur AUBUY ( Denis-I n-,i = 

Pierre) nidde vins-traile'ur a U t! 
rouge, boul. de Montrou-'e. 1, , 

«juin, à 12 heures (N. ^',3?'^ 

tour ilre procicte, saut U „,..< 

•ence de a. le juqc-commitMre aùî 
vérification tt dfirmatton ae ',-.»„ 
réances. *" 

NOTA. 11 est nécessaire que 1
p

J 

jréancierB convoqués pour les \L 
i-iftcation et affirmation de leuti 
créances remettent préalablemsal 
leurs titres à MM. les «vndiei, 

COHCOBDAÏS. 

De la dame BERNARDIN, négoc. 

rue Monimarlre, 18, le ïi) iuin, à 19 

heures i [2 (N° 12865 du gr.); 

Du sieur JOURNET (Pierre), fabr. 

ie jouet d 'enfanl, rue de la Lune' 
35, le 20 iuin, 'à 12 heures (N° Ui33 

du gr.)i 

De la société CHABfilËri et C 

pour la fabrication de pOfcelWiié' 
i Sl-Mandé, (irande-Rue, 92, com-
posée de Charles-Gabriel l)elti',;| , 
Pierre Chabner el Louis Pcruux, le 
20 juin, à 12 heures (Si 11927 du 
gr.). 

D'un acte BOUS seings privés en 
date à Paris du sept juin mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, fait 
double entre M. Saniiiel GALL,che 
misier, demeurant à Paris, rue SI 
Nicolas-d'Anlln, 9, et M. Alexandre 
PERDRIGET, négociant, demeurant 
à Paris, rue Neuve -Saint- Augus 
tin, 7, 

11 appert que les susnommés ont 
formé entre eux , pour quaire an 
nées un mois, à partir dudit iour 
sept juin mil huit cent cinquante-
six, une société en nom collectif 
ayant pour objet le comnerce de 
chemisier. 

La raison sociale sera PERDRI-
GET et GALL, el la société aura son 
siège rue de la Chaussée-d'Anlin, 
23. 

Les deux associés sont lous deux 
gérants responsables ; mais, en 
raison de l'aptitude particulière de 
chacun d'eux, M. Gall sera chargé 
de la ooupe, el M. Perdriget de l'ad-
minislralion intérieure. A ce titre, 
il aura seul la signature soeiale ; 
néanmoins U. Gall pourra en user 
pour l'acquit des factures. 

Pour extrait : 

ETIENNOT . (1157) 

Paris; sa raison sociale, L. LE-len représentation de l'apport, en 

raiBDiut DSG0I1SBÛÏ 

Pour entendre le rapport tel iyn-
licstur Vital de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il u a l<teu, s'entendre déclarer 
en ttal d'union, et, dam ce dernier 

cas , être immédiatement consulte, 
tant iur lis faits de la qestion que 

l'utilité du maintien ou du rttn* 
lacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis (tus lel 
réanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics.-

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RICHARD f Louia-Bap
J 

ibte), ayant exploilé le calé-esla-
minet, rueCroix-des-Petits-Cbami», 

17, acluellement directeur du cite-
concert situé passage du Saumin, 
lemeurant rue Montmartre, 70, a 

20 juin, à i heure l[» (N- usudu 

<••)• , -. -, '.A 
Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propose pur le 
failli.l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, Mie 

ce cas, donner leur avis sur l utiuu 
du maintien ou du remplacement dis 

syndics. , . „ ... 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la ae 

ebéance. , .„.
 n

„,„.i 
Les créanciers et le failli par «d 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

RBDMTIONS DB COMPTES. 

Messieurs les créancier» coinpo' 
sant l'union de la faillite de M» 
me GU1LLOT ( Anne-Mane-Jose, »i 

ne Breton, épouse du sieur Ail e» 
Léon), mde de confections., P'«-
des PelilB-Pères, 9, soni invités 

rendre le 20 juin, h 12 h., au»' 
bunal de commerce, salle oe» « 
semblées des faillites, pour, ton ior 
mément à l'article 537 du Loto» 
commerce, entendre le compte us 

flnitif qui sera rendu p» IMI 
dics, le débattre, le clore et 1 
ter; leur donner décharge de lew 
fonctions et donner leur a*i» 

l'excusabilité du failli. . f.jin 

NOTA . Les créanciers et le ' 
peuvent prendre au greffe cou; 
nication des compte et rappo' 
syndics (N« 12906 du gr.). 

AV1-S. 

Les eréaneiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, letsamedi», 
du dix à quatre heures. 

ValUtta*. 

DÉCLAMATION § DK FAMLMSBS 

Jugements du 13 JUIN 1856, qui 
déclarent la failite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur CHASTAGNER (Philip-
pe-Régis), limonadier à Bercy, rue 
de Bercy, 3 ;uoinine M. Mottel juge 
commissaire, et M. Sergent, rue de 
Choiseul, 6, syndic provisoire (N' 
13241 du gr.); 

Du sieur SORIN (Jean-Baptiste) 
tenant table d'hôte, rue Si-Bon, 8; 
nomme M. Bapst juge-commissai 
re, et M. Beaufour, rue Bergère, 9, 

syndic provisoire (N« 13242 du gr.); 

Du sieur MA1LLARY (Jean), md 
liriquetier à Grenelle, quai de Ja-
vel 25 ; nomme M. Drouin juge 
commissaire, et M. Filleul, rue Ste-
Appuhne, 9, syndic provisoire (N 

13243 du gr.); 

Du sieur MAILLARD (Frédéric), 
boulanger , rue du Faubourg-du-
Templtt, 135; iiounuo M. Drouin 
iuge-comniissaire , et U. Ballarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 

(«• 13244 du gr.); 

Jugement du Tribunal de c 
merce de la Seine, lequel nx» ^ 
nilivementau 8 septembre «

 tf 
poque de la cessation des pa. j 
du sieur GODON, ancien boulf»»

 ](
. 

rue St-Sébastien, 20, «Ï^V'ndon-
commerce sous les noms, , 
Thibault, demeurant actuen» 

rue Saint-Honoré, 244 (N» 1"»» 

gr.). _____ 

Messieurs les créanch rs du
 8l£jjJ 

DELARBRE (Jean), enlrcprn 
de maçonnerie, passage ou »

 lre 
Boules, i.sont invités a Vribu-
le 20 juin, à 9 h. précises, au » . 
nal de commerce, salle ucs » ,

ft 
blées des créanciers, .pour P "

 lé
. 

part à une délibération Q
U1 l

(ar
i. 

russe la musse des créanciers^ 

570 du Cude de comin.) (« 
du gr.). 

ASSEHKLBIS DTJ 16 JUIN »»
S
'' 

NEUF HEUaES : Denet, ont; de cbtf 

peines 
quier , 
chaussures, .v. . 

-Mézé, épicier, id. -
 011

 r rimer, 
mde de Modes, conc. —

 uu
" 

facteur de pianos, id.
 &t 

ami: Mourotet Delaunay. m
a

» 4 
porcelaines, elot. - Mourot, ■» 

de porcelaines, id. 

vérif. - Hodiaux . 
i*. _ Maieune , m

u
 ,j, 

id. -J&^M^S», 

Mossé -Haln, n«n 
«nillard et C*, ' S

0
m-

d'orgues, clÛL-Labartbe.co^ 

UNE HEURE • — — 
— Maillard el C' synd. 

Neveu et sœur, mdi de »"» Neveu 
cono 

Le gérant, 

Enregistré à rans, la J
u

iu 1856, F. 
Ktyu deux francs quarante centimes. IMl'Rl-lEHIË l)ÏL A. GUÏOÏ, KUi. MïUVK-DKS-MAlHIIltlNS , 18. 

Certifié l'insertion eous le 

JPour légalisation de la «ignature A. 

Le maire du i" arrondisse»**'. 


